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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE ROUEN. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Gesbert. 

Audience du 20 août. 

LETTRE DE CHANGE. NULLITÉ. COMMIS. DOMICILE (IN-

DICATION DE). — CARACTÈRES. PROVISION. PROPRIÉTÉ. 

I
 _ PORTEUR. OPPOSITION. FRAIS. 

l'ne lettre de change n'esl point nulle par cela seul que le lire 
est le commis ou préposé du tireur. 

le tiré ne peut être obliqèpar l'indication de son domicile sur 
la lettre de change ; il ne peut l'être que par l'acceptation. 

II n'est pas nécessaire , pour constituer la provision, qu'il, y 
ail affectât' on spéciale sur des marchandises ou valeurs dé-
terminées; il suffit que, à l'échéance de la lettre de change, 
le tiré soit redevable au tireur d'une somme au moins égale 
au montant de la lettre de change 

La provision appartient au porteur delà lettre de change, à 
l'exclusion de l'héritier bénéficiaire et des autres créanciers 
du tireur. 

Le porteur qui, avant l'échéance de la lettre de change, forme 
opposition à ce que le tiré se dessaisisse des valeurs compo-
sant la provision, doit supporter les frais de celle opposition. 

Les sieurs Alexandre et Lecerf-Chedeville et C% ban-

quiers à Rouen, sont porteurs de traites tirées par M. 

Hellot-Vimard, dont la succession a été acceptée sous bé-

néfice d'inventaire, sur les sieurs Payn et Feugueur, com-

mis du tireur, qui habitent Troyes et Fiers. 

Immédiatement après la mort du sieur Hellot-Vimard, 

M. Alexandre fait former opposition aux mains des sieurs 

Payn et Feugueur sur les marchandises et valeurs dont 

ils peuvent être détenteurs. L'héritier bénéficiaire ayant 

demandé la main-levée de ces oppositions, en soutenant 

que les marchandises et valeurs existant à Fiers et à 

Troyes constituaient un actif commun à tous les créan-

ciers, et non une provision spéciale affectée aux traites 

non échues dont le sieur Alexandre est porteur, il s'est 

alors engagé une instance dans laquelle les sieurs Lecerf-

Chedeville et C e , également porteurs de traites tirées sur 

les mêmes individus par Hellot-Vimard, se sont rendus in-

tervenans. 

L'héritier bénéficiaire a prétendu, en outre, à l'appui de 

sa demande, que les traites en question, indiquant comme 

tirés des commis du tireur qui ne pouvaient être que les 

roprésentans du chef de la maison, ne constituaient pas 

de véritables lettres de change, mais n'étaient que de sim-

ples billets à domicile pour le paiement desquels il n'y 

avait pas de provision. Enfin il a ajouté que les traites 

n'étant ni acceptées ni protestées faute d'acceptation, il 
11 y avait pas de" privilège possible au profit des porteurs 

sur les valeurs existantes à Fiers et à Troyes ; que d'ail-

leurs il était certain, en fait, qu'il n'y avait ni valeurs ni 

marchandises affectées spécialement au paiement desdites 

traites, et que, par conséquent, le tireur avait conservé 

le droit de disposer des valeurs et marchandises dont il 
s
 agit, lesquelles, en cas de perte, auraient péri pour le 

tireur, et non pour le porteur. Mais ces prétentions ont 

ete repoussées par un jugement du Tribunal de commer-

ce de Rouen, en date de 23 juin dernier, et dont voici les 
termes : 

« Le Tribunal ; 
» Attendu que le sieur J.-V. Alexandre est porteur sérieux 

oes mandats dont s'agit ; 
; » Que la propriété lui en a été transmise parla voie de l'en-
dossement ; 

" Attendu qu'une lettre de change est régulière en la forme, 
orsqu'eiig a été tirée d'un lieu sur un autre, lorsqu'outre la 

g
. J'

 la s
°mme à payer, l'époque et le lieu où le paiement doit 

effectuer, elle énonce le nom.de celui qui doit payer ; 
» Attendu que la loi ne dit pas qu'une lettre de change est 
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core bien qu'il réside dans un autre lieu, que le tireur, est 
" ^mmis ou son préposé; 

par le sieur Hellot-Vimard sur les mômes individus, dans les 
mfmes circonstances ; 

«Qu'elle n'a pas été contestée et qu'ils ont évidemment in-
térêt à sister au procès ; vu les articles 115, 116, 136 du Code 
de commerce ; 

» Le Tribunal, par ces motifs, reçoit les sieurs Lecerf-Che-
deville iutervenans au procès ; 

» Statuant sur leurs- conclusions aussi bien que sur celles de 
M. Alexandre; 

» Dit et juge que la provision existant entre les mains des 
sieurs Payn et Feugueur sera affectée par préférence à l'acquit 
des traites tirées sur eux par le sieur Hellot-Vimard ; 

■ » Condamne le sieur Hellot-Vimard fils, au nom qu'il agit, 
aux dépens, que les sieurs J.-V. Alexandre et Lecerf-Chede-
ville seront autorisés à recevoir comme accessoires de leurs 
créances ; 

» Ne seront point compris dans ces dépens les frais des op-
positions au paiement conduites par le sieur Alexandre, les-
quels resteront à sa charge. » 

Sur l'appel, la Cour, après avoir entendu M' Deschamps 

pour l'héritier bénéficiaire, et M" Senard, pour les sieurs 

Alexandre et Lecerf-Chedeville, et sur les conclusions con-

formes de M. le premier avocat-général Chassan, a con-

firmé purement et simplement la décision des premiers 

juges. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 23 septembre. 

FAUX ET USAGE DE FAUX.-—BANQUEROUTE FRAUDULEUSE. CIR-

CULATION DE PRÈS DE 1,200,000 FRANCS D'EFFETS EN VINGT 

MOIS. LA MAISON PRICENER ET C', DE LONDRES. —LÀ MAISON 

GERMAIN, DE PARIS. UN COMMIS DE LA MAISON MÉRENTIÉ. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

L'audience est ouverte à dix heures. 

M. le président : Messieurs les jurés, vous avez été in-

formés hier des antécédens de Caruel et des trois accu-

sés présens. Je vais mettre sous vos yeux le résultat 

d'une enquête qui a été faite à Lyon sur l'accusé Besset. 

Il résulte de cette information que Besset s'est enfui de 

Lyon en 1837, laissant un passif de 200,000 francs , et 

emportant 30,000 francs que ses créanciers lui firent ren-

dre au moment où il montait en diligence. Il s'est réfugié 

en Angleterre, où il est encore aujourd'hui. 

La Justice française, ajoute M. le président , a fait tous 

ses efforts pour obtenir l'extradition de Besset , aux ter-

mes des traités intervenus entre la France et l'Angleterre 

<nr^ , — u, en CIIUL , ijuc le une il rai iiuo cun^c au nue tain. 

Iles
j"

â
 Pas accepté, d'où suit que la qualité ou la condition 

» in
 r 'en au respect du porteur delà lettre de change ; 

du ti • ^
u
 que dans l'esprit de la loi, l'indication de l'adresse 

u'est ^
 Sl1

 v '
a

 '
et

tre de change, tant qu'il ne l'a pas acceptée, 
» A*?

1
"
6
 ''"dication du lieu où est déposée la provision; 

chân« ^
u

3"'il y a provision si, à l'échéance de la lettre de 
dvJP' ce ' u ' sur qui elle est fournie est redevable au tireur 

chaiKre°
rame au m0

'"
s
 égale au montant de la lettre de 

au
" étendu que la provision de la lettre de change appartient 

tion ,eur ' C' Q '' " est Pas nécessaire qu'il y ait, une aft'ecta-

min4P
s
eC ' ale S" r dCS marchand ises ou sur des valeurs déter-

et Feugueur 
A|

S ' t' Ue ' a '°' ne prescrit rien à cet égard ; 

dese d • qUela défeilSc' falte aux sieurs Paye 
est u

 sa
'
s

'
r
 des valeurs appartenant au sieur Hellot

:
Vimard 

;
U(

jj
 ,lenies|

ire de précaution qui, si elle ne cause aucun pré-

n
'
a

:
0

®
 aux

 héritiers ou ayans-cause du sieur Hellot-Vimard, 

séqueu ï?*
 d

.
ro

'
ts du

 P
0I

'
teilr

 sur la provision ; que con-

tester " faite à ses périls et risques, les frais doivent en 
a sa charge, 

ville
 06 qui C0Ilcerne

 l'intervention des sieurs Lecerf-Chede-

Attendu qu'ils sont également porteurs de traites tiré 

en 1844 pour l'extradition des criminels. Ces efforts n'ont 

pas encore produit un résultat. On aurait attendu que l'ex-

tradition de Besset eût lieu pour juger cette affaire ; mais 

les autres accusés sont détenus depuis près de vingt mois; 

ils ont demandé à être jugés. La justice française a tout 

lieu de croire qu'après la publicité de cette cause, l'extra-

dition ne souffrira plus aucune difficulté. 

Les démarches que rappelle ici M. le président ont 

beaucoup occupé le public, et le commerce de Londres, 

ainsi que les Français résidant dans cette ville. La Gazette 

des rri&wwawtfafaitconnaître naguère, d'aprèslesjournaux 

de Londres, les vives réclamations que M. Jacques Besset, 

négociant français, établi à Londres, dans une position de 

fortune élevée, opposaità une demande d'extradition soute-

nue par M. Dubois, Français. Malgré les beaux dehors et 

l'indignation de Jacques Besset, le dernier lord maire de 

Londres avait accueilli la demande d'extradition et donné 

un warrant. Mais ce warrant fut annulé pour un vice de 

forme. Saisi depuis de la même demande, le nouveau 

lord-maire l'a repoussée, en se fondant sur ce que le faux 

et la banqueroute n'étaient point des crimes selon la loi 

anglaise. On peut induire des paroles de M. le président, 

que le gouvernement français est toujours eu instance à 

l'effet de poursuivre l'extradition de Besset. 

M. le président adresse de nouvelles questions à Ger-

main. Il lui fait remarquer qu'il est impossible que dès le 

mois de décembre 1843 il n'ait pas été averti par les pro-

têts, et plus tard par les correspondances, de la déconfi-

ture imminente de la maison Pricener. 

Germain : J'espérais toujours que la maison se relève-

rait. J'étais frappé de vertige. Le matin je sortais sans 

avoir bu ni mangé, la nuit je me réveillais, je me levais, 

je sortais même de la maison que j'habitais. 

M. le président : La correspondance de cette époque se 

compose de plusieurs lettres, dont chacune a' dû vous 

éclairer. 

Germain : J'étais tellement accablé, tellement brisé, 

que je n'avais aucune pensée. J'allais, je venais, je me pro-

menais. Je ne m'occupais de rien. J'ai toujours cru, je 

crois encore que la société est constituée en vertu d'un 

acte. Besset y était intéressé. Il m'avait dit qu'il avait 

mis dans la maison Pricener toute sa fortune. 

M. le président donne lecture, par extraits, des lettres 

dont il vient de parler. Dans une de ces lettres, écrite à 

Baudon, Besset dit avec le cynisme qui le caractérise, 

qu'il ne conseille pas de prendre un faux nom à Rotter-

dam, parce que c'est un système dangereux. Il ajoute que 

si ces faits avaient été découverts à Londres, le faux Pri-

cener, Caruel dit Delamarcotelle, aurait été condamné à la 

déportation pour la vie. 

Germain ■ Je n'ai jamais vu de lettres semblables. Je 

voudrais que vous pussiez voir les quelques lettres que 

j'ai écrites à Besset : ce serait ma justification. Besset me 

disait : « Je vous sauverai. C'est un actif qu'il faut vous 

constituer. La maison Pricener paiera en marchandises ; 

vous désarmerez ainsi vos créanciers. » 

M le président : Dès le 27 mai, on voit une lettre de 

vous à Caruel qui contient des doléances, des lamentations 

sur votre position. L'accusation vous représente en ce 

moment comme remplissant un rôle convenu. —R. Cette 

lettre était sincère. Je n'avais plus la tête à moi. 

M. le président : On comprendrait ce désespoir et cet 

égarement dans les premiers momens ; mais le 4 juin vous 

adressez une lettre semblable à Londres.—R. J'étais tou-

jours dans la même situation d'esprit. 

M. le président : Le 14 juin, vous avez écrit à M. Vau-

trin de vous envoyer des vins de Champagne. 

Germain : J'étais dans une perplexité affreuse. Dieu 

peut lire au fond de mes pensées : il y verra que je suis 

innocent. Je ne voulais plus alorsqu'une chose : tâcher de 

conserver quelque actif pour mes créanciers. 

M. le présiden t : Vous vouliez, dites-vous, conserver 

un actif à vos créanciers, et vous écriviez de toutes parts à 

d'autres négocians que vous vouliez tromper. 

Germain : Je pensais encore que la maison Pricener 

paierait. 

M. le président : Vous vouliez fuir à Rotterdam ? 

Germain : Non, je voulais à tout prix en finir avec mon 

emploi de Paris ; c'est alors qu'on m'a dit qu'on m'en-

verrait à Rotterdam pour y remplir une agence. 

Les menaces que M. Laborde fit contre moi à cette 

époque m'effrayèrent vivement. Je quittai Paris; je restai 

deux ou trois jours à Vincennes sans savoir que faire; 

alors le bandeau tomba de mes yeux, et je résolus de 

poursuivre Besset, de le rattraper, et de lui reprendre les 

marchandises qu'il avait soustraites au préjudice de mes 

créanciers. Les apparences sont contre moi, je l'avoue; 

mais je n'ai jamais eu l'intention de faire perdre mes 

créanciers. Je suis revenu librement de l'étranger. J'étais 

en Hollande, sur une terre qui m'aurait protégé. Ce retour 

volontaire prouve mon innocence. 

On fait entrer le premier témoin, M. Queno. 

M. Queno, expert, rue de Trévise, 2, chargé par M. le juge 
d'instruction de faire un rapport sur la faillite de Germain et 
sur toute la correspondance, rend compte de cette expertise : 
Germain a commencé ses affaires sous l'inspiration de Caruel; 
il n'était que l'agent de la maison de Londres. Il ne revendait 
pas les marchandises ; il y avait une comptabilité, mais elle 
était irrégulière. Le débet de la maison Pricener s'élevait à 
371,250 fr. 42 c. On ne payait d'ailleurs qu'avec les lettres de 
change Pricener, les traites de Germain, ou des valeurs Kaula 
et Wibert; c'était la seule monnaie de la maison Germain. Il y 
avait aussi quelques traites d'un nommé Million, c'était un 
homme de paille, l'agent de Besset à Hambourg. Il devait sans 
doute y avoir une navette, ou circulation d'effets, entre Ger-
main et ce Million. 

L'expert estime que les marchandises soustraites en juin par 
Besset valaient environ 23,000 francs. 

M. le président : Y avait-il quelque actif dans la faillite 
Germain? 

M. Queno : Rien du tout, Monsieur le président ; il n'y avait 
que le mobilier de la rue de Provence, qui valait peu de chose. 

M. le président : Quant au passif, il était de deux natures, 
un passif réel, et un passif composé de traites fictives, et que 
vous avez appelé passif douteux. 

L'expert : Oui, Monsieur; le premier était de 190,000 fr., le 
second de 234,000. 

M. le président . Tout le passif serait alors de 424,000 fr 
— R. Oui, Monsieur; plus tard cependant je l'ai rectifié, et j'en 
ai porté le total à 406,000 fr. 

D. A quelle somme avez-vous évalué la circulation des effets 
— R. A 1,157,903 fr., dont plus d'un million pour les traites 
Pricener, et 86,000 fr. pour les traites Germain. 

D. A combien se sont élevés les prélèvemens personnels de 
Germain ? — R. A 20,281 fr. 85 cent. Comme il ne devait per-
cevoir que 6,000 fr. de traitement, et 2,000 fr. de gratification 
par an, il a dépensé en plus 8,000 fr. sur les dix-neuf mois 

D. Vous avez trouvé dans le tiroir de Germain quarante-sept 
lettres de change signées de lui, acceptées par Pricener, et 
montant ensemble à 100,000 francs, lettres toutes prêtes à 
êtré mises en circulation ? — R. Oui, Monsieur; mais je n'en 
ai pas fait état, ces lettres de change n'ayant |pas été mises 
en circulation. 

M' Madier de Monljau : M. Quéno a une grande expérience 
de ces sortes de missions; il est souvent commis par MM. les 
juges d'instruction; il a vu Germain depuis l'arrestation de 
ce dernier. Quelle est son opinion sur les facultés commercia-
les et l'intelligence de Germain? 

M. Queno : J'ai vu souvent, en effet, l'accusé Germain; il ne 
m'a pas paru très capable; je l'ai jugé comme un homme en-
treprenant, léger; j'ai émis à diverses reprises, dans mon rap-
port, l'opinion qu'il avait été entraîné par les suggestions de 
Caruel et de Besset. 

M' Madier de Monljau : Germain n'a-t-il pas faità M. Queno 
la confidence de certains projets? 

M- Queno : Il m'a fait part, en effet, de projets assez ex-
traordinaires; il me disait que s'il était acquitté, son but était 
d'aller aux Etats-Unis pour y faire un mariage avec quelque 
femme de couleur ou toute autre, qui l'enrichirait et le met-
trait à même de payer ses créanciers. 

M. le président lit, en vertu de son pouvoir discrétion-

naire, la déposition du témoin Louis-François-Antoine 

Castrigue, négociant à Londres, qui est ainsi conçue : 

Je suis voisin à Londres des bureaux Pricener et C". J'y ai 
vu souvent ensemble Delamarcotelle et de Sazy. J'ai toujours 
considéré ce dernier comme associé. Cependant je dois dire 
que Delamarcotelle seul a signé l'acte de la vente que je lui ai 
faite du mobilier, en lui cédant le bail des lieux que j'occu-
pais avant lui. Il m'a même présenté à cette époque de Sazy 
comme son associé. Delamarcotelle a été à Londres l'employé 
de Tillot; Tillot a été accusé d'escroquerie, mais acquitté. De-
lamarcotelle a alors quitté Londres; il est allé aux Etats-Unis ; 
il en est revenu deux ans après pour fonder la maison Pri-
cener. 

tice à de Sazy, il n'en a pas l'ait usage. 

M. le président : Avez-vous eu connaissance d'une let-

tre du 22 septembre 1842, dans laquelle de Sazy annon-

çait son association avec Pricener ? ■— B. Je ne me rap-

pelle pas cela. 

Le témoin reconnaît cinq traites Pricener qu'il a dépo-

sées entre les mains de M. le juge d'instruction. Précé-

demment, dit-il, nous avions toujours été couverts poul-

ies acceptations des meilleures maisons de Paris, par du 

papier doré. 

M. le président : Ne vous a-t-on pas démandé des ren-

seignemens sur la maison Pricener de Londres? — B. 

Oui, Monsieur; au milieu de l'année 1844, il y avait pour 

pour ainsi dire une procession chez nous. C'étaient des 

négocians de Paris qui nous demandaient des renseigne-

mens. Nous leurs disions que les traites de cette maison 

étaient bonnes, mais nous n'avons jamais donné de ces 

renseignemens que le commerce considère comme des 

renseignemens particuliers et favorables. 

M" Colmet d'Aage : Quel est le montant de toutes les 

valeurs qui ont été payées chez MM. Blaque, Certain 

Drouillard et C e ? — R. 30 ou 35,000 francs. 

M. Drouillard, qui avait été cité, est en ce moment à 
Morlaix. 

M. Jean-Edme-Vincent Dubois, marchand de cuirs, 

rue des Fourreurs, 14 : Il y a environ deux ou trois ans 

que MM. de Sazy et Germain sont venus chez moi faire 

une commande. M. de Sazy se présenta comme l'associé 

de la maison Pricener. Quelque temps après j'allai à Lon-

dres, et je priai le chef de la maison Pricener de solder ma 

facture. Il s'emporta et dit à de Sazy qu'il avait recom-

mandé expressément de ne pas faire d'achats au comp-

tant, et de prendre des termes. Cependant on me remit 

une banck-note. Je fus payé. La maison Pricener m'ins-

pirait très peu de confiance. Un de mes confrères de Paris 

devait lui faire une expédition : je l'en détournai. Dans la 

suite, Germain vint de nouveau chez moi. lime dit : « Vous 

êtes bien mal disposé pour la maison Pricener ; vous avez 

d'elle une mauvaise opinion, vous avez tort. Moi qui suis 

dans une position très belle, qui ai une propriété de 

100,000 francs, qu'un de mes oncles m'a laissée, je n'i-

rais pas me compromettre avec une maison douteuse. » Il 

m'engagea à reprendre les affaires avec cette maison. Alors 

je fis de nouvelles livraisons pour 8,727 francs. C'était au 

moment où Besset était à Paris, en avril 1844. Besset est 

venu lui-même presser chez moi les expéditions, 

M. le président : Vous dites qu'à Londres Caruel a fait 

des reproches à de Sazy sur ce qu'on avait acheté au 

comptant? 

M. Dubois : Les explications de M. de Sazy ont été très 

courtes. Il n'a rien dit. Il m'a fait l'effet d'être un très 

petit garçon à côté du prétendu Pricener. 

Un de MM. les jurés : M. Dubois a-t-il été payé de ses 
fournitures? 

M. Dubois : J'ai été parfaitement payé des deux pre-

mières. Pour la dernière livraison, on m'a remis trois 
traites Pricener, qui n'ont pas été payées. 

M. le président fait représenter ces traites au témoin, qui 
les reconnaît. 

M. Dubois : Quant à M. de Sazy, je n'ai rien de plus à 

vous en dire. Belativement aux autres accusés, je pourrais 

entrer dans de plus amples détails, ayant été assez fré-
quemment en relations avec eux. 

M. le président : N'êtes-vous pas l'un des svndics de la 
faillite? 

M. Dubois .-On m'avait prié d'être le syndic provisoire 

de la faillite ; mais je me suis démis de ces fonctions 

ayant fait mettre ces messieurs où vous les voyez ! Le 30 

mai, jour de l'enterrement de M. Laffitte, en revenant du 

convoi, je trouvai chez moi un monsieur porteur d'une 

de mes traites ; il me dit que Régis Germain était en fuite • 

je le sus aussi par une autre personne qui avait présenté 

un effet sorti de la maison Ganneron. Le lendemain, je me 

présentai à la maison Germain. M. Germain était 'au lit-

il était fort abattu. Le commis, M. Baudon, était au bu-

reau; le courrier arriva portant les traites avec lesquelles 

on devait faire les paieniens de la journée. Je m'adressai à 

Germain ; je lui dis : « Il faut vous lever, et aller à la sour-

ce de ces bruits ; il faut aller chez M. Ganneron. » Je me 

rendis moi-même chez M. Ganneron pour prendre des 

renseignemens, qui confirmèrent ceux qu'on m'avait trans-

mis. Je retournai presque tous les jours rue de Provence 

61 ; j'y vis Germain tout triste, menaçant d'aller brûler la 

cervelle à Besset et à Caruel. Baudon ne me disait rien de 

nouveau ; il gardait le silence; il était lui-même fort con-

fus. Quant à Régis Germain, je le regardai dès-lors com-

me un homme ayant une tête légère. Je neveux pas la 

mort du jiécheur; je dis la vérité, je l'ai juré. Je dirai que 

c'est un assez pauvre sire, c'est-à-dire que c'est un hom-

M. le président : De Sazy, il semble résulter de cette 

déposition que vous étiez, à Londres, l'associé de la mai-

son Pricener. Vous étiez même présent lorsque Caruel a 

loué son comptoir. 

De Sazy : Le comptoir était installé quand Germain et 

moi nous sommes arrivés à Londres , vers le 19 ou le 20 

août. Le bail avait eu lieu au mois de juillet. Toutes les 

fois qu'un accusateur dit quelque chose d'un accusé, il est 
cru. 

M. Simon-François Badoulleau , associé de la maison 

Blaque, Certain Drouillard et C : J'ai connu de Sazy chez 

M. Laborde, banquier II y a été employé pendant trois 

ou quatre ans. C'était un jeune homme bien élevé et d'une 

excellente famille. Nous le recevions dans notre intérieur. 

Il est parti pour Trieste, où l'envoyait la maison Mérentié. 

Il en est revenu en 1842. iA cette époque, il était sans em-

ploi; je crois qu'il faisait un peu de littérature pour les 

journaux. 

Après soû retour , il nous dit qu'une maison Pricener, 

qui revenait des Etats-Unis avec beaucoup de capitaux , 

100 ou 150,000 francs, allait s'établir à Londres , et qu'il 

y aurait une bonne position pécuniaire. 

M. le président : Parlait-il de cette maison comme étant 

lui-même son associé? 

M. Badoulleau : Non, Monsieur, jamais. Plus tard, il a 

demandé à M. Drouillard un domicile pour cette maison. 

M. Drouillard n'a pas voulu refuser. C'est une chose toute 

simple quand on est couvert. M. Drouillard lui a même 

donné une lettre de crédit pour l'Italie. Il faut rendre jus-

me qui a été lancé par une jeunesse fougueuse et ardente 

et qui a cédé à l'entraînement ; il a été de bonne foi dt 
les commencemens, mais 

dans 
n a pu ignorer dans les der-

niers temps ce qui se passait; mais je ne le crois pas fri-

pon.... pas tout à fait fripon!... c'est une tête légère et 
faible. 

D. Que disait Régis Germain de de Sazy? — R. \[ lui en 

voulait beaucoup; il l'accusait d'avoir aidé à le tromper 

D. N'est-il pas arrivé à votre connaissance que de Sazy 

est venu à Paris pendant le mois de juin? — - R. j '
a

i
 S

u en 

effet, au moment de la débâcle, qu'un individu' était dans 

un hôtel de la rue de la Jussienne , sous le nom de M le 

vicomte de Sazy. Il avait fait porter sa malle au chemin 

de 1er de Corbeil : je lus sur les registres du chemin de 

fer: M. de Sazy. Je me rendis à Corbeil. Le commissaire 

de police m'ayant donné un agent pour le chercher à 

vers la f ule, car c'était un jour de foire , je trouva 

M. de Suzy, qui était le vétérinaire du régiment on «ami-
son a Melun. ° 

D. Etiez-vous présent au moment des perquisitions qui 

ont en heu chez les accusés? — R. Non, Monsieur ; je n\u 

ete présent qu'aux perquisitions faites chez Germain. 

M le président. : Vous avez vu la correspondance 

échangée entre Besset, Germain et Baudon. En bien! en 

présence de ces lettres, avez-vous pu croire à la bonne 
foi de Germain ? 

M. Dubois : C'était difficile. 

D. Baudon est-il venu chez vous pour faire des achats? 
— R. Non, Monsieur, jamais. 

D. Le regardez-vous coimiir. complice des fraudes qui 
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se pratiquaient? — R. Je ne [mis le dire, rien ne me le 

faisait supposer. 

D. Et Besset, l'avéz-vous connu ? axez-vous été en rela-

tions avec lui ? — R. Je crois bien Que] ai été en relations 

avec lui; c'est mol qui l'éi-arrêtë et fait enfermer aNew-

gate. 

D. Qu'est-ce que c'était que ce Besset? — R. C'est tout 

ce qu'il y a de pis; c'est une espèce de reeéreur, qui n'*st 

en rapport qu'avec des gens de toute espèce. Dans mon 

opinion, je ne crois pas. qu'il y ait dans les bagnes 

d'homme plus criminel que lui. 

M. l'avocat-général Jallon : C'est aussi notre opinion. 

M. le président : N'était-il pas à la tête d'une maison? 

M. J)ubois : Il était à \a tête de ce qu'on nomme à 

Londres un office. Un office est un cabinet un peu moins 

bien que celui où l'on nous renferme, nous autres témoins. 

Il avait un office, mais cela n'empêche pas que c'était un 

voleur numéro un. 

M. l'avocat-général: Nous n'avons pas perdu l'espoir 

de le faire arrêter. 

M. Dubois : Je ne crois pas qu'il y ait dans le monde 

un plus grand coquin. 

M' Eugène Avond : Ce Besset, qui est, d'après le té-

moin, que je ne contredirai certes pas, un plus grand 

scélérat que tous les forçats do nos bagnes, a eu cepen-

dant le talent de se faire accepter par les magistrats an-

glais et par la presse de Londres comme un très galant 

homme, un modèle de probité, de délicatesse et d'hon-

neur. En 1844, le Times et autres journaux de Londres, 

dans des articles qui ont été reproduits par la Gazette des 

Tribunaux, nous apprirent qu'un honorablenégociant fran-

çais avait été appelé par des compatriotes devant le lord-

maire, qui avait refusé de donner un warrant contre lui. 

Cet honorable négociant n'avait pas assez d'indignation 

contre ceux qui voulaient le faire emprisonner. Vous pou--

vez apprécier maintenant quel homme est ce Besset. 

M. Dubois : Eh bien ' je vais conter à MM. les jurés ce 

qu'on là rappelle sur cet honorablenégociant français. J'é-

tais allé à Londres comme syndic provisoire, afin d'obte-

nir l'extradition de Jacques Besset. Vers la fin de l'année 

1844, le lord-maire donna un premier warrant que 

je fis mettre à exécution. Besset fut arrêté, et resta ren-

fermé dans la prison de Newgate pendant sept semaines. 

Mais il en appela devant la Cour de Westminster. Le war-

rant fut passé pour vices de formes par le icoat-rod (arrêt) 

de cette Cour. Les avocats> que cette affaire avait attirés 

en très grand nombre à la Cour de Westminster, m'entou-

rèrent, et me dirent que cela n'arrêterait pas les poursui-

tes si j'avais un bon sollicitor. Les sollicitors, Messieurs, 

ssont les avoués de Londres. « Si vous avez un bon solli-

citor, me dirent ces avocats il aura dans sa poche un 

nouveau warrant. » Mais mon sollicitor n'avait pas ce 

'warrant. Tous les avocats me dirent alors : « Bien que 

les lois anglaises soient très sévères sur les arrestations, 

vous pouvez prendre sur vous, en qualité d'étranger, de 

f lire saisir cet audacieux fripon. » 

L'individu est relâché. 11 s'en va au bureau du journal 

le Times, pour se plaindre de ce qu'il appelle une indi-

gnité, un attentat abominable contre sa liberté. Je le suis et 

le. fais attendre parquojnues Français mal famés, qui sont 

au service occulte de la police de Londres, en leur don-

nant à chacun une livre sterling. Ils s'emparent de Besset 

quand il sort du bureau du Times et l'enferment. Je le 

fais lier par un pied et par une main, et je donne une li-

vre à un Français pour le garder. 

Le lendemain ,' je viens le trouver : il me reçoit 

avec un air arrogant , d'un ton magnifique et "me 

dit : « La conduite que vous avez tenue avec moi est 

une conduite très illégale. Les lois anglaises sont im-

pitoyables contre ceux qui opèrent des arrestations arbi-

traires; mais je vous pardonne, vous pouvez vous aller 

faire pendre où il YOUS plaira. » (Hilarité générale.) Ce fut 

la réponse de l'honorable négociant français du nom de 

Jacques Besset. (Rires et mouvement dans toute la salle.) 

Quand au second lord-maire, dont l'avocat de Baudon 

vient de parler, je me présentai auprès de lui et le 

priai de donner un nouveau warrant contre Jacques Bes-

set. Comme c'était peu de temps après le banquet de son 

installation, il me dit qu'il avait beaucoup de visites à 

l'aire, et m'ajourna pendant plusieurs semaines; enfin, je 

comparus à son audience. 

Le lord-maire prononça de la sorte son jugement : « Le 

dernier lord-mairè avait donné un warrant con .re le Fran-

çais Besset; j'avais également l'intention de donner un 

warrant contre ce Besset. Mais j'ai rencontré un de mes 

amis qui m'a dit de ne pas donner tant de warrants, et 

uar le conseil de cet ami je n'en donne plus. » 

Voilà mot pour mot le jugement que rendit le lord-

maire de Londres. (Hilarité générale.) 

M' Madier de Monljau : Quoi qu'il en soit, Besset n'a-

vait-il pas à Londres une certaine consistance? Sa femme 

n'étatt-elle pas très bien sous tous les rapports? 

M. Dubois : Sa femme est d'une des meilleures familles 

de Londres; elle est très comme il faut. On demandait à 

Besset 80,000 francs , menaçant de le faire arrêter s'il ne 

les donnait pas. Sa femme lui dit: «Misérable! s'il ne 

faut que de l'argent, donnez-le. >> Il vint m'offrir 14,000 f. 

en or pour ne pas faire mettre le premier warrant à exé-

cution. Il en pleurait de rage. Je refusai , bien entendu. 

Sa femme m'avait dit : « Mon devoir de femme est de sau-

ver mon mari; entre lui et moi, il n'y a plus de rapports 

possible; mais je sacrifierai pour lui ma fortune. » Comme 

A avait été question de 100,000 francs, j'ai dû penser 

qu'elle était fort riche. 

M' Madier de Monljau : M. Dubois a vu cette dame 

Besset : lui a-t-elle paru une femme honorable? 

M. Dubois : Oh! très honorable. Elle allait dans les 

meilleures sociétés. 

M' Madier de Montjau: M. Dubois n'a-t-il pas vu dans 

la malle de Germain une lettre de Besset qui garantissait 

les acceptations de la maison Million comme excellentes? 

M. Dubois : Je ne me rappelle pas cela. 

Germain : Cependant, monsieur Dubois , vous avez vu 

cette lettre; vous avez même cht: « Voilà une excellente 

lettre pour vous. » 

Apres la déposition de M. Dubois, l'audience reste sus-

pendue. M. l'avocat-général va s'entretenir avec M. le 

président, et nous croyons nous apercevoir que des or-

dres sont donnés au dehors. Bientôt le bruit se répand 

dans la salle que ces ordres ont pour but de faire parve-
nir une dépêche télégraphique à Londres, avant que les 

journaux qui contiennent le compte-rendu de l'audience 

d'hier y soient arrivés, et aient pu donner l'éveil à Bes-

set. 

M. Benoît Gantier, eorroycur, rue des fourreurs, a livré dos 
marchandises à Régis Germain. On lui a donné on échange des 
traites Pricener, acceptation Germain. 

Louis Corneillant, commissionnaire on euirs, rue Maucon-
seil 17 a aussi livré des marchandises le 2li avril 184t. 11 re-
connaît' la traite avec laquelle on l'a payé ; elle est do 2,723 fr. 

Germain avoue qu'il a expédié ces marchandises à liesset, 
mais il répète qu'il croyait que liesset n'était que le fondé de 
procuration de la maison Pricener. 

M Pincent, fabricant de chaînes dorées a P.ouen : Je suis 
allé faire moi-même l'offre de mes marchandises à M. fier-
main; il m'en a acheté pour 2,050 francs; les traites n'ont 

pas été payées, et je suis créancier d'autant-
M. le président : Avez-vous vu Baudon dans la maison .' — 

IL Oui, Monsieur, il en était le commis. 
D. Ce n'est pas lui qui vous a demande des marchandises 7— 

R. Non. Monsieur. 

D. C'est Germain qui a pris la commission ï — Oui. 
Germain : Je ne voulais pas prendre ces marchandises; 

c'est monsieur qui a insisté pour que je les prisse. 
Le témoin : Il y avait là Besset, qui présidait en quelque 

sorte aux achats. 
M. Martin (de Paris), a reçu une commande de peluches; 

c'est Régis Germain qui la lui a faite. 
I). Avez-vous vu Baudon avec Germain?—B. Je l'ai vu, mais 

j 'ignorais sou nom. Je nu lui ai pas parlé, le considérant sim-
plement comme un employé de la maison. 

Germain : J'ai dit à Monsieur, que M. Besset était son com-
patriote de Lyon. 

M. Martin : Je n'y attachais pas grande importance alors, 
car je ne soupçonnais pas que Besset dût jouer un rôle si ca-
pital. 

Mme P. Leforquier veuve Pitcllc : M. Germain est venu chez 
moi avec un monsieur, de Londres, faire des achats. J'ai livré 
pour jtres de 4,000 francs de marchandises. On m 'a réglé par 
qiiatre traites. Aucune d'elles n'a été acquittée. 

D. Avez-vous vu un nommé Baudon? — R. H peut se faire 
que je l'aie vu, je ne me le rappelle pas. 

D. Ce n'est pas lui qui vous a commandé les marchandises-. 
*— H. Non, Monsieur. 

M. Napoléon Braconnât, parfumeur, rue Sainte-Croix-de-
la-Bretouncrie, 14 : Je connais deux des accusés présens. 

D. Lesquels? — B. Régis Germain et Baudon. 
D. Qui est venu vous commander des marchandises ? — B. 

flétris Germain et Besse. 
D. Vous avez livré une première fois pour o,800 fr. de mar-

chandises ? — B. Oui. 
D. Vous ont-elles été payées ? — B. Non, Monsieur, elles 

m'ont été réglées. 
D. Besset était présent ? — B. Oui, son hôtel était rue Le-

pelletier, 12; je suis allé le voir; il m'a demandé de nouvelles 
marchandises; je les ai livrées. 

D. La seconde fois vous en avez livré pour 7,000 fr.? — B. 
7,000 fr. juste. 

1). Aucune des traites qui vous ont été données en paiement 
n'ont été acquittées ? — H. Hélas ! non. 

D. Avez-vous vu Baudon ? — B. Oui, je l'ai vu. 
D. Longtemps après? — B. Au moment de l'échéance de la 

première traite. Je lui ai demandé : « Pensez-vous que nies 
billets seront payés? » Il ne m'a rien répondu; il balbutiait; 
il ne savait que me dire. 

M. Galliz, secrétaire d'une société mutuelle d'assurances 
agricole: Je connais Germain Baudon; je l'ai connu voyageur de 
la maison Bret, de Tain; j'ai su depuis qu'il était en relation 
avec la maison Pricener. Au mois de mai 1844 , il est 
venu me prier de prendre quelques valeurs Pricener. J'en ai 
escompté un assez grand nombre. Une dernière valeur de 
1,000 fr. est restée entre mes mains sans être acquittée. 

D. Connaissez-vous la famille de Germain? — H. Oui, Mon-
sieur, sous les rapports les plus favorables. 

D. Qu'avez -vous à diire de Baudon ? Le connaissez-vous ? 
— B. Beaucoup, Monsieur. 

D. Y a-t-il longtemps? — B. Vingt à vingt-cinq ans. 
D. Sous quels rapports? — B. Sous les rapports les plus ho-

norables. Baudon, dans les derniers temps, m'avait prié de 
lui chercher un emploi; je n'en ai pas trouvé. Cela n'est pas 
facile. Un peu plus tard, il m'a dit que par dévoùment pour 
Germain il ne le quitterait pas. 

Sur la demande de Baudon, M. Galliz déclare que cet accusé 
lui a remis 200 fr. sur la traite de 1 .000 fr. 

M0 Madier de Montjau : A quelles sommes s'élèveent les 
escomptes que M. Galliz a faits pour la maison Germain ? 

M. Galliz : A 10 ou 1S,000 fr. 

M. Rolland Degrège, horloger à Dieppe, a fait une livraison 
de pendules pour 21,000 fr.; il a touché 10,000 francs; le sur-
plus n'ayant pas été payé, il s'est rendu le 20 juin 1844 chez 
Régis Germain, qui lui dit qu'il était dans l'impossibilité de 
payer ses traites. 

Le témoin a été mis en relations avec la maison Pricener par 
do Sazy, qui dans une de ses lettres l'appelait l'huître de 
Dieppe. / 

M. Delbos, négociant à Bordeaux : M. de Sazy est venu 
chez moi sous les auspices des meilleures maisons de notre 
ville. Je lui ai expédié pour 7 à 8,000 fr. de graines de trèfle. 
On me remit une traite qui fut parfaitement payée. Je fis à un 
mois de distance deux nouvelles expéditions de 3,000 fr. cha-
cune. Je n'ai pas été payé de ces dernières traites. 

D. De combien êtes-vous créancier? — R. De 0,000 et quel-
ques cents francs. 

M. Joseph Benazech, négociant à Bordeaux: Je connais les 
trois accusés. En 1812, vers le mois d'octobre, je fus à Lon-
dres accompagner M. Martin, de Toulouse, qui avait de gran-
des affaires a régler avec une maison. H était aussi en rela-
tions avec la maison Pricener : il me présenta à ces messieurs. 
Je vis celui qu'on appelait Pricener. Il me fit beaucoup de po-
litesses et m'engagea à revenir chez lui. Je vis également de Sa-
zy. Quelque temps après, Pricener m'éctivit pour me deman-
der le cours des vins. Je lui répondis, et presque aussitôt il 
m'avisa de lui expédier trois cents pièces de vin. J'ai été par-
faitement bien payé. J'ai fait depuis d'autres expéditions. 

En 1844, M. Pricener me demanda trois cents pièces de vin. 
C'est une affaire de 4,000 francs. Je lui devais 600 francs. 
Nous finies compensation. U resta donc mon débiteur de 3,400 
francs, qui me furent réglés en une traite au 12 juin 1844. 

Cela se passait en mars. Dans l'intervalle, les trois cents 
pièces de bordeaux furent expédiées à Pricener, qui m'écrivit 
que cet envoi répondait sur tous les points à la confiance qu'il 
avait mise en moi; en un mot, beaucoup de complimens. (On 
rit.) 

M. le président : Qu'elle était l'attitude de de Sazy dans le 
comptoir de Pricener? — B. De Sazy ne se mêlait de la con-
versation que pour les choses indifférentes. 

M. le président : N'êtes-vous pas allé chez Germain en 1 843? 
M. Benazech . Je vous demande pardon. J'avais pris à 

Londres des informations sur la maison Pricener. On m'avait 
dit : « Nous ne croyons pas ces messieurs riches, mais ce sont 
des gens fort respectables. >> 

J'avais apporté Ces renseignemens. A mon retour à Paris, je 
vis Germain, rue de Provence, 01. Eu présence de cette masse 
d'acceptations, je lui dis : « Prenez garde à vous! ces gens-là 
ne sont pas riches. » Germain me répondit qu'il était sûr de 
la moralité de Pricener comme de la sienne; que d'ailleurs il 
avait en immeubles plus de 100,000 francs, et qu'il n'irait pas 
les exposer de gaîté de cœur. 

Germain : La chose est exacte, sauf à l'égard do la valeur 
de ma propriété, que je n'ai pas évaluée à plus de 70,000 fr. 

M. I avocat-général : Elle ne vaut rien. 

M' Madier de Montjau : Comment ! elle ne vaut rien ? 
Aï. l'arocal-çjéncral : Elle était inaliénable. 

M' Madier de Monljau : Je m'expliquerai sur ce point. 
Aï. le président à M. Benazech : Efi îéfiftiHvê, do combien 

êlej-vous créancier de cette maison? — B. De 7 à- 8,000 fr. 

Di L 'une dos traites qu'on vous a remise est signée pour 
Pricener et par procuration : Dunlzeri ■— R. Oui, Monsieur. 

1). Quand vous avez vu que les traites n'étaient pas pavées 
n'êtes-vous pas venu à Paris? — R. Oui, je partis le "jour 
mémo du non-paiement, et je n'eus rien de plus pressé que 
d'aller voir Germain. Il me fit connaître qu'il était dans l'im-
possibilité de me parer. Je lui demandai pourquoi : «Parceque 
je "'ai pas reçu do provision. — Mais vous avez accepté la 
traite? — Oui, dit il, je l'ai acceptée, mais pour le compte de 
la maison Priœner. » Je répondis : « L'acceptation n'est ni 
conditionnelle ni pour le compte d'aulrui; nos lois ne recon-
naissent que l'acceptation pure et simple. Au surplus, vous avez 
une propriété de 100,000 francs qui nie répondra de vos (ails 
et gestes. — Moi, monsieur, je n'ai rien.— Ce n'est pas ce que 
vous me disiez quand vous me parliez de vous pourtant. » 
J'ai appris alors pour la première fois que celui que j'appelais 
Pricener n'était pas Pricener. J'ai appris aussi que Cermain 
n 'étuii i(iie l'agent de la maison de Londres. D'où j'ai conclu 
qu'il s'agissait d'une bande d'individus qui nous Douaient. 

M. le président : Etioz-vous présent aux premières perqui-
sitions chez Germain ? — IL Non, Monsieur. 

AI. le président : Vous avez assisté aux perquisitions dans 
la chambre de Baudon? 

Al. Benazech : Oui, Monsieur. J'ai entendu dire par M. le 
commissaire de police Pasealis qu'il avait fait une capture im-
portante dn lettres écrites au crayon, sans dates ni signatures 
mais très compromettantes pour ''es inculpés. J'ai examiné ces 
lettres, ot j'ai reconnu immédiatement l'écriture de liesset. 
Voici comment : je l'avais poursuivi pour escroquerie à Lon-
dres ; il avait tenté de m'escroquer 33 pièces de vin. Il me fai-
sait écrire des lettres par un Anglais, qui n'avait que la peine 

de copier des modèles qu'il lui donnait. L'Anglais mourut, et 

dans ses papiers on trouva les lettres an crayon qui avaient 
servi de modèles. Le jury de Londres condamna BeMet à me 
payer 0,000 fr. Il a été obligé de me compter cette somme , 
mais on me la donnant il versait des larmes. 

Mi U présidtnt : Snvez-vous quelle était sa situation à Lon-
dres? 

Al. Benazech : Il passait pour un homme riche ; mais il avait 
une détestable réputation. 

Al. le président : C'est vous qui le premier avez reconnu que 
les seize lettres au crayon étaient de Besset? — Oui, Monsieur. 

D. Baudon, pourquoi n'avez-vous pas dit de suite qu'elles 
étaient écrites par Besset? 

Baudon : Je l'ai dit le lendemain. 

D. Pourquoi ne l'avez-vous pas dit le jour même? 
Baudon : On ne me l'a pas demandé. -N 

Le témoin ajoute que Baudon convint que les lettres avaient 
été écrites par Besset, sur la promesse qu'il lui serait tenu 
compte de cet aveu. 

M' Colmet-d'Aage : Il est bon de constater que de Sazy n'a 
fait livrer aucune marchandise par M. Benazech, que le pre-
mier a porté plainte. 

M. Benazech : Je n'ai pas à me plaindre de M. de Sazy. 
M. Pierre Martin, négociant à Toulouse, rend compte des 

qu'il a eues avec la maison Pricener. Il lui a fait successive-
ment plusieurs envois de balles de trèfle qui se sont élevés à 
10,800 francs. 

On lui a dit que Germain, à la mort d'une tante, jouirait 
d'une fortune de 00 à 70 mille francs. Ce ne sont que ses der-
nières expéditions, celles de 1844, qui n'ont pas été payées à 
l'échéance. 

M. le président lit, ou vertu do son pouvoir discrétionnaire, 
une lettre adressée à M. Martin, et dans laquelle de Sazy est 
qualifié d'associé de la maison Pricener. 

M. Martin : J'ai vu M. de Sazy à Londres dans le comptoir, 
à côté du prétendu Pricener. 

De Sazy : Il n'a jamais été question devant monsieur que 
je fusse ou non l'associé de M. Pricener. 

M. le président : M. Martin, n'avez-vous pas refusé à de 
Sazy la négociation d'un effet de Livérpool ? — R. Oui. Mon-
sieur. 

De Sazy : On m'avait recommandé de montrer cet effet pour 
voir quel crédit on avait dans la maison de monsieur. 

AI. Alarlin : Si j'avais donné des écus, j'aurais accordé 
plus de crédit encore : c'est clair. 

De Sazy: C'était à titre do renseignement que jé présentais 
cet effet. 

Al. le président : Mais les écus de M. Martin n'étaient pas de 
simples renseignemens ? 

De Sazy, à M. Martin : Vous ai-je prié d'escompter ces ef-
fets ? , 

AI. Martin : Quand on présente un effet, c'est pour le faire 
escompter; voilà l'usage du commerce. 

Al. le président : Vous êtes créancier de cette maison; de 
combien ? 

Al. Alarlin : De 26 à 27,000 fr. 
M. le président : N'avez-vous pas été déterminé à faire ces 

opérations par ce qu'on vous avait dit de la solvabilité de Ger-
main ? 

M. Martin : Sans cela je me serais bien gardé de donner 
pour un liard de marchandises. 

M. le président : Vous êtes venu à Paris en même temps que 
M. Benazech ? 

Martin ; Je suis arrivé à Paris le 20 ou le 22 juin. M. Ger-
main nous dit qu'il allait partir pour Londres. Nous le crûmes; 
mais il prit la route de Rotterdam. 

M. le président : Etiez-vous présent aux perquisitions, rue 
dé Provence, 61 ? — R. Oui, Monsieur. Baudon était seul à la 
maison Germain. Quelques jours auparavant, il avait déjà dit à 
M. Mathieu, qu'il y avait pour 100,000 fr. d'acceptations Pri-
cener chez Germain. Il eut le temps alors de dire à M. Mathieu : 
« Allez enlever une correspondance qui est sous le marbre de 
la commode de ma chambre, autrement nous sommes perdus 
Régis Germain et moi. » 

M. leprésident : Avez-vous entendu ce propos ? — R. Non, 
c'est M. Mathieu qui me l'a répété. M. Mathieu refusa de faire 
ce que lui demandait Baudon ; U a répété les paroles de ce der-
nier à d'autres personnes. 

M. le président : Monsieur Benazeh, Mathieu vous a-t-il parlé 
de cela? 

M. Benazech : Oui, Monsieur, à peu près dans les mêmes 
termes. 

MM. Martin (de Bordeaux), créancier pour 2,800 fr.; Saba-
tier, créancier pour 7,700 fr.; Vincent, qui a fait d'énormes 
fournitures et dont le compte ne s'élève pas à moins de 60,000 
francs, sont successivement entendus; leurs dépositions ne 
présentent aucun nouvel intérêt. 

M. Boivin, négociant à Rouen, déclare qu'il a fait une li-
vraison à do Sazy. 

L'accusé de Sazy conteste ce fait. 

MM. Lefebvre et Bobin, négocians au Havre, ont livré des 
marchandises à la maison Germain. 

M. Vautrin, marchand de vins de Champagne à Aï : J'avais 
reçu une demandede la maison Germain. J'hésitais à livrer. M. 
Galliz me dit : Il y a chez M. Régis Germain un homme très 
honorable qui ne resterait pas deux minutes dans une maison 
suspecte. Vous pouvez placer là vos marchandises en toute 
sûreté. » Je vis M. Baudon; je le priai de me dire sur soi hon-
neur ce qu'il pensait de la maison Germain. H me répondit 
qu'il ne savait rien, et que s'il apprenait quelque chose de fâ-
cheux, il m'en informerait. Au mois de mai, je reçus de pres-
sans avis pour livrer. Le 14 juin Baudon m'écrivait au nom 
de Germain d'expédier, et de prendre la voie de Boulogne plus 
économique que celle du Havre. 

Mais le 16 juin Baudon m'écrivit qu'il m'invitait, d'après ce 
qu'il avait appris, à ne rien faire, à ne pas expédier. 

D'autres créanciers font des dépositions qui offrent peu 
d'intérêt. 

M. Pierre-Gaston Paris , négociant à Avenay (Marne), 

a fait à la maison Germain des expéditions de vins de 

Champagne. Ayant appris, dit ce témoin, que Germain 

était parti pour la Hollande, je résolus de le poursuivre. 

Je pris la route d'Amsterdam ; je n'avais pas de pièees 

pour le faire arrêter. Je le rejoignis à Rotterdam, où je 

vis le consul de France. A deux heures, je me rendis à 

son hôtel pour le faire arrêter. « C'est vous, monsieur 

Paris, me dit-il; ah! je suis bien malheureux ! on m'a 

indignement trompé. » Je lui répondis : « Nous allons 

revenir ensemble à Paris ; nous arrangerons tout ça. » Il 

n'avait pas emporté beaucoup d'agent : je dois dire qu'a-

vant même de savoir que j'étais à Rotterdam, il a\rait été 

obligé de mettre sa montre au Mont-de-Piété pour vivre. 

Je l'ai retirée, et je lui ai donné de l'argent. Nous avons 

voyagé jusqu'à Bruxelles ensemble. A Valenciennes, il 

n'y avait qu une seule place pour Paris; j'ai pris la malle-

poste. Arrivé quelques momens avant lui, j'ai couru jus-

que dans la cour des Messageries Laflitte ; il n'y était déjà 

plus; il avait pris un fiacre. Où le trouver? je n'ai pu le 

rejoindre. Il a été arrêté en sortant de chez sa maîtresse, 

la fille Emilie Caton. 

M. leprésident : Germain ne vous avait-il pas dit qu'il 

vous réglerait en effets d'une maison Million, de Ham-

bourg? 

La témoin : Oui, Monsieur le président; mais cette mai-

son ne m'étant pas connue, je lui ai répondu que je ne vou-

lais pas ce règlement. 

D. De combien clos-vous créancier ? —i R. De 12,000 

francs. 

D. Quand vous l'avez vu à l'étranger, lui avez-vous 

proposé1 de vous donner des garanties.' — IL Non; je l'ai 

vé de si bonne voloulo quand je l'ai vu à Rotterdam, 

j'ai pensé cpie nous réglerions tout à Paris. v 

M. I avocat-général Jallon : QWnd Régis Germain a 

traité avec vous, c'était directement. ; il n'y avait pas avec 

lui un nommé Besset? — B. Non. 

M* Madier de Monljau ■ N'est-il pas à votre connais-

sance, monsieur, que, lorsque vous ave/ vu I iermuin, il 

savait qu'il était poursuivi avec acharnement par ses 

créanciers, et qu'on était à la veille de demander son ex-

tradition à la Belgique? 

Le témoin : Je ne me le rappelle pas; niais ce que je 

\ V 

fie,
 r (

'sl, qu'il m'a suivi avec beaucoup
 de 

trou 

que 

puis 

volonté. 
Le témoin se retire. 

M. Salabel autre témoin, a connu 'Germain 
juin, est allé lui acheter pour 540 francs do I r ^ 
diamans. ut D,J°ux 

M. le président ^Comment vous a-t-il payé? 
et de 

 . a-L-n paye?—p, îi , 
donné une valeur Pricener. ' 11,1 a 

IL Cette valeur voiis a-t-elle été payée?—R. Non y 
sieur; mais un agent de police m'a dit que Germain av"" 

l'intention de me l'aire rendre, avant son arrestation V" 
mes bijoux. . ' Us 

D. Ils ont été trouvés en la possession d'une fille r 

ton?—R. Oui ; j'ai entendu dire que les diamans avaie"", 

été remis à cette fille ; elle les a remis au juged'instr^ 
tion. 

Le témoin ajoute qu'il connaît Baudon sons de bo^ 
rapports. 

Une dame vêtue de noir et couverte de dentelles se pré. 

sente. M. le président lui demande ses nom, prénoms et
c M"" Brissac : Revendeuse à la toilette. 

D. Où restez-vous ?—R. Rue de Trévise, 10. 

M. le président : Mais on est allé plus de dix fois à ce 
domicile : on ne vous y trouve jamais. 

Le témoin : Sans doute parce que je suis sortie. 

M. leprésident : N'avez-vous pas acheté diftérens ob-

jets pour une fille Caton que connaissait Germain, et
 qu

j 
restait chez vous?—R. Oui, j'ai vendu à M. Germain u

ne montre et différons objets. 

Al. leprésident : La fille Caton vous a donné en paie, 

ment un billet? — R. Oui, Monsieur, et il n'a pas été pavé' 

c'était une lettre de change signée par M. Germain," et 
acceptée par la maison Pricener. 

M' Madier de Montjau : Je crois que la fille Caton n'est 
pas assignée. 

M. l'avocat-général : Vous ne devez pas vous en plain-

dre. Si vous aviez désiré qu'elle fût entendue, il fallait la 
faire assigner. 

M* Madier de Montjau : Comme c'était un témoin à 

charge et très à charge, je pensais que c'était au ministère 
public à faire assigner ce témoin. 

Al. l'avocat-général : A ce point de vue, vous ne pou-

vez vous plaindre .qu'on n'ait pas assigné ce témoin. 

M' Aladier de Montjau : Je vous demande pardon, Mon-

sieur l'avocat-générak quand un témoin est à charge, le 

défenseur qui croit à l'innocence de son client doit désirer 

qu'il soit entendu pour réfuter ensuite avec plus de force 
sa déposition. 

M. le président lit les dépositions écrites de deux té-
moins ; elles ne révèlent rien de nouveau. 

Après cette lecture la Cour suspend son audience pen-
dant une demi-heure. 

M. Heurtey, syndic delà faillite Germain, ne s'est pas 

occupé efficacement des' affaires , ses papiers ayant été 

enlevés avant la déclaration de faillite. Le mobilier, valant 

800 francs environ, a été vendu, et l'argent a servi à payer 
le loyer. 

M. le président : Pourriez-vous dire à MM. les jurés 
quelque chose de la faillite Pricener ? 

Le témoin : Du tout : mais M. Dubois pourrait donner 
à cet égard quelques renseignemens. 

M. Dubois, qui a déjà été entendu, se lève, et se disposé 
à répondre aux questions de M. le président. 

M. le président : Quel a été l'actif de la faillite Pricenet 1 

M. Dubois : L'actif a été de 120 pour 100 de perte. 
(On rit.) 

Un juré : Comment, 120 pour 100? 

M. l'avocat-général : Oui, grâce aux frais et aux voya-
ges des créanciers. 

M. Mathieu, ingénieur civil à Montelimart (Drôme) : 

Je connais Germain depuis l'enfance, il a été mon condis-

ciple ; il m'a fait des confidences que j'ai cru devoir faire 
connaître dans l'instruction. 

M. le président : Et il faut les répéter ici. 

Le témoin : J'ai connu Germain il y a bieu longtemps, 

comme je le disais. 11 était voyageur , et avait 12,000 fr. 

qui lui venaient de sa mère ; je ne l'ai point vu de 1840 à 

à 1844. J'appris cependant qu'il avait fondé une société. 

Mais je l'ai peu vu pendant cet intervalle. Je présumais 

qu'il cherchait à réaliser une des nombreuses chimères 
„„,;! J 1 

qu'il poursuivait depuis longues années. Je vais, si 

Cour le permet, dire un mot de ces projets fantastiques. 

M. le président : Certainement. 

Le témoin: Un jour il médit qu'il voulait réunir huit 

ou dix mille poules pour spéculer en grand sur le com-

merce des œufs. (On rit.) Une autrefois il parlait d'une 

vaste société organisée pour l'exploitation des sangsues. 

(Nouveaux rires.) Il voulait devenir millionnaire; il avait 

dans l'imagination la. poule aux œufs d'or. (Nouveaux 

rires.) Vers le mois de mai 1844, je l'ai rencontré rue 

Laffitte; il me dit qu'il avait de vives inquiétudes sur sa 

maison de Londres; je lui fis remarquer qu'il n'avait rien 

à craindre, n'étant qu'agent. Alors il m'avoua qu'il avait 

eu la sottise de souscrire des lettres de change. Au bout 

de quelque temps je le revis; il paraissait moins inquiet. 

Enfin, peu de jours après, il vint chez moi, et me laissa 

une note dans laquelle il me priait de rester chez moi le 

lendemain : il se rendit à ce rendez-vous, et m'aborda en 

me disant que tout était perdu, qu'il avait été Compromis 

par deux fripons, M. de Sazy et M. Delamarcotelle. Je lut 

offris de le conduire chez mon avocat et mon avoué qui le 

dirigeraient dans cette cruelle situation. Mais avant de le 

conduire chez ces messieurs, je voulus lui demander si 

tout étant perdu, l'honneur était sauf. Il me dit qu'il avait 

eu le tort d'acheter des bijoux, et de donner en paiement 

une lettre de change acceptée par un nommé Pricener, et 

qu'il avait cherché à en négocier une seconde. Mon avoué 

et mon avocat lui donnèrent de bons conseils, et l'invitè-

rent notamment à aller à Londres pour empêcher ce M. 

Delamarcotelle de mettre du foin dans ses bottes. 

A dater de ce jour, je crus que Germain était parti ? 

je fus à son hôtel; j'y trouvai Baudon, je lui dis qU» 

fallait dénoncer de Sazy. Baudon m'informa qu'il y avait 

chez Germain dos lettres dechange qui pouvaient le com-

promettre, et m'offrit de me les remettre. Je repoussai 

vivement tout ce qui pouvait ressembler à une soustrac-

tion, el Baudon reporta ces lettres de change où il 1 PS 

avait prises. Je dirai même, ce qui prouvera le degré de 

conliance que méritent quelquefois les témoins </« '''?"; 

que le lendemain, le concierge me voyant arriver, s 'cci ia : 

« Mais voilà M. de Sazy ! » (On rit. M. Mathieu ne res-

semble pas le moins du monde à l'accusé de Sazy.) 

Au moment où Baudon fut arrêté, il me dit : « Jé âUMj 

perdu si vous ne sauvez ma correspondance.-'» Je 

à ce sujet que l'acte d'accusation, qui contient le récit a 
oes propos, les ti dénaturés, et renferme autant d'erreur 

que de mots. Ainsi l'acte d'accusation prétend 'l'!
0
^ 

entendu dire à Daudon : « Nous sommes tous P
ert

'
uS

d
'j
t 

la correspondance n'est pas enlevée. » Baudon n a pas 

nous... car il aurcit alors semblé me mettre eu cause. 

M. le président : Personne n'a pu le penser. ,
 { 

Le témoin : Quant à la correspondance de liesset, « 

la plupart des lettres commençaient par ces mots : « » 

chérit... » elle était ignoble, dégoûtante; clj'ai at-qi"
8

 l
jnt 

elle la conviction que les vrais coupables n'étaient p ^ 

ici, et que Cei iuain et Baudon étaient les mannequmS 

ces fripons. 
M. leprésident : Vous êtes allé à Londres? . <j

e 
Le témoin : Oui, et nous citâmes Delamarcotelle 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 24 SEPTEMBRE 1845 1129 

, lord-maire ; ici il y eut une difficulté très 

<MV <1evan
 oi .irpsse la défense cl l'accusation. Le lord-

*ieuse,qui intéresse
 :i

 _
 f

 ^ _ 
Mais il n'y a pas faux, parce qu on a 

n'existe pas : ce n'est pas un faux ; j'af-
Jrë nous dit 

P
risU

"ue
m
c'esTlaloi anglaise. 

fi
rlI,C

 * résident : Si cela existait, ce serait un singulier 
M-

 le
P

r
■
An

gieterre, mais cela n'est pas. Je comprends, 

"s lo comprend, qu'une société puisse prendre 

mais on ne peut choisir un 

pays H"."
 mon

de comprend, qu une société puisse 
:
! nom d'un de ses membres, et 

D)in

 ima
| -

n
 . j

e
 vous demande pardon ; il en est ainsi en 

m
 on y change de nom. Qui ne sait que lord 

ambassadeur à Paris, est frère du duc do Wel-

i îma 

U 

jjngtoii- .çifcnt : Tout ceci est étranger à votre déposi-

A reste, lord Covvley fait comme les membres des 

"
l U

' b familles anglaises, il porte un des noms qui ap-
"randes ^

 sa
 famille. Personne ne songera à prétendre 

°ent Q
ue ce so

'
t un

 ^
aux

' 
pgsidentlit ici plusieurs lettres écrites de Lon-

" ••ffloin par Germain; dans ces lettres il dit que 

rcotelle, qui est un coquin, l'a trompé et l'a pris 

V® de ses nombreuses victimes. Elle se termine 

P
o0T

. . ■ j
e n

'ai d'autre ressource que d'aller demander à 
a1

"
51

 - à un de mes amis, un morceau de pain et un verre 
Jersey, . j-

ieri
à plaindre, et serais bien heureux de 

d'eau..- JC 

01
 jt \'avocat-général , à Germain : Tout ce qui vient de 

asser prouve que vous avez calculé longuement ce qui 
". <• «HA vous avez même cherché à tromner vntm 

S 

ami 

parùen 
assuré' 

i 
drês au 

' i 
• une 

_ues a 

s'est pour ainsi dire 

a été la pensée 

f t fait?
 et c

l
ue vous avez m

^
me cnerc

^é à tromper votre 

Germain : Mais du tout, Monsieur l'avocat-général ; j'ai 

Vrit tout ce que je sentais, tout ce que je souffrais ; mais 

fe n'ai voulu tromper personne. 

M' Madier de Montjau : Le témoin affirmait tout à 

l'heure sur la foi du serment que des jurisconsultes lui 

avaient dit en Angleterre que le crime imputé à Delamar-

cotelle ne constituait pas même un délit. Ceci est grave, 

je prie M. le président de questionner à cet égard le té-

W
°M. Mathieu, : C'est positif ; des solliciteurs nous ont 

même ri au nez quand nous leur avons demandé s'il y 

avait crime dans les faits énoncés. 

Un long débat s'engage entre M. l'avocat-général Jallon 

et les défenseurs sur la manière de savoir comment il faut 

entendre la prétendue réponse des solliciteurs. 

Plusieurs témoins à décharge donnent des renseigne-

mens favorables sur les antécédens des accusés. 

L'audience est levée à six heures, et renvoyée à demain 

pour le réquisitoire et les plaidoiries. L'arrêt ne sera ren-

du sans doute que dans la nuit. 

noncia leur et qu ,1 faut que son but principal, presque uni-

que a, eli de provoquer par une instigation secrète les in-
vestigations et les poursuites de la justice ou de l'administra-
tion sur la personne du dénoncé-

» Uu'oti ne peut reconnaître ces caractères à un mé-

moire qu. napo.nt ete écrit en vue de dénoncer, qui avait 

pour but spécial la défense et la justification du sieur Piquot, 

delensc dans laquelle e nom du maire do Pougues a été mal à 

propos mêle, mais ou la dénonciation ne s'est 

produite qu'occasionnellement, plutôt qu'elle n 
primitive et dominante do son auteur 

» Que les passages incriminés sont évidemmeut empreints 
d un sentiment de malveillance, de passion et d'animosité qui 

ne saurait se justifier; mais que dans ces imputations imméri-

tées, dirigées contre un fonctionnaire honorableet éminemment 

reprehetisibles do la part du sieur Piquot, on peut bien voir une 

récrimination injuste et odieuse, un écart de la défense à la-

quelle on les a rattachés, mais non la forme ni la pensée d'une 

dénonciation conçue dans le but d'exposer le sieur Bert, en sa 

qualité de maire, à l'animadversion de la justice administra-
tive et judiciaire; 

» Attendu, enfin, que cette appréciation de l'écrit incriminé 

est conforme au principe et au vœu de la loi, sur l'irresponsa-

bilité de la défense, sur son affranchissement do toutes pour-

suites, et la latitude qui doit lui être laissée; principes qui 

doivent à plus forte raison recevoir leur application lorsqu'il 

s'agit d'écrits produits devant une juridiction où la défense 
orale n'est pas admise; 

» Par ces motifs, le Tribunal renvoie le sieur Piquot des 

poursuites dirigées contre lui par le ministère public, sans 
dépens. » 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NEVERS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Toytot, vice-président. 

Audience du 28 août. 

ATTAQUES CONTRE UN MAIRE INSÉRÉES DANS UN MÉMOIRE DE 

DÉFENSE. DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. 

Un écrit adressé à l'autorité administrative, et dont l'objet 
spécial est la défense de son auteur traduit devant cette au-
torité, mais qui renferme évidemment des imputations men-
songères et malveillantes dirigées contre un fonctionnaire, 
ne tombe pas sous le coup de l'art. 373 du Code pénal. 

Ici manque le caractère fondamental de la dénonciation calom-
nieuse, c'est-à-dire la spontanéité. 

L'agent voyer du canton de Pougues dressa, le 28 

mars 1845, contre le sieur Auguste Piquot, un procès-

verbal constatant une usurpatioe de chemin communal. 

Comme les contraventions de cette nature sont de la 

compétence des Tribunaux administratifs, le sieur Pi-

quot reçut, par suite du procès-verbal, sommation de pro 

duire ses moyens de défense au conseil de préfecture de la 
Nièvre. 

Il écrivit donc, en forme de mémoire justificatif, une 

lettre à M. le préfet. Malheureusement, le mémoire, au 

lieu de se borner simplement à la discussion du fait d'an-

ticipation prétendue, aurait contenu en outre, suivant la 

prévention , des insinuations directes, des attaques injus-

tes contre un fonctionnaire honorable, M. Bert, maire de 

1} commune de Pougueset propriétaire voisin de M. Piquot. 

Le préfet, dans un accusé de réc. ption, s'empressa de 

rendre justice à l'administration du maire, et fit sentir en 

même temps au sieur Piquot l'inconvenance de ses per-

sonnalités. Le procureur du Roi, à son tour, ayant eu con-

naissance de la lettre écrite au préfet, s'en est emparé, non 

pas seulement pour la blâmer, mais bien pour la déférer 

à la police correctionnelle. Bref, aux termes d'une assi-

gnation, en date du 22 juillet, le sieur Piquot était pré-

venu de dénonciation calomnieuse à l'égard du maire de 

Pougues. Le délit résultait particulièrement, suivant le 

ministère public , de deux passages signalés dans la 
plainte. 

A l'audience, M' Girerd, avocat du prévenu, après 

Quelques considérations tirées la plupart de la bonne foi 

de son client, a soutenu en droit que celui-ci n'avait 

Point commis le délit prévu par l'article 373. L'élément 

essentiel et dominant de la dénonciation, dit Me Girerd, 
en

 s'appuyant de l'opinion de M. Faustin Hélie, c'est la 
s
Pontanéité. Or, la lettre incriminée manque de ce carac-
ere

; il est évident qu'elle n'est rien autre chose qu'un 

moyen de défense dans un procès intéressant la propriété 

r
1 S1

gnataire, et qu'elle n'a pas été écrite en vue de dé-
noncer le maire de Pougues. 

Le Tribunal a pleinemeut adopté ce système ; et, con-

trairement aux conclusions de M. l'avocat du Roi Tur-

l
ue

t, il a rendu un jugement ainsi motivé : 

décl !ïÉ ?'
1
''}

)una
' donne acte au ministère public de ce qu'il a 

l'as», • ''authetice se désister purement et simplement de 
statu'

8
"

3110
"
 par

 donnée à Picot, le 13 juillet dernier, et 
eant sur la nouvelle assignation du 22 juillet. 

Attendu que cette assignation reproduit deux passages, 

dressée par Piquot à M. le préfet delà Nièvre, lel8 

-r, lesquels, suivant le ministère public, consti-
inai

re
 d t>

 1 de dénonciation calomnieuse envers M. Bert, 
Qe

 "ougues, en ladite qualité; 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences des 2 et 27 août.— Approbation royale du 23. 

MACHINE A VAPEUR A HAUTE PRESSION. ÉTABLISSEMENT AU 

MILIEU DÉS HABITATIONS. PRÉCAUTIONS NÉCESSAIRES. 

AUTORISATION. 

Un arrêté du préfet du département du Rhône , du 6 

mars 1843, avait entièrement refusé au sieur Brossard, 

apprêteur de châles aux Brotteaux, rue de Sèze, 6 , com-

mune de la Guillotière, près Lyon, l'autorisation d'établir 

une machine à vapeur à haute pression dans la cour de sa 

maison. 

Mais , sur la plaidoirie de M e Labot , son avocat , après 

les conclusions de M. Hély-d'Oissel , maître des requêtes 

remplissant les fonctions du ministère public, est interve-

nue, au rapport de M. d'Ormesson , auditeur , l'ordon-

nance suivante, qui accorde l'autorisation refusée, en 

fixant les conditions à observer pour la sûreté des tiers : 

« Louis-Philippe, etc., 

» Vule décret du 15 octobre 1810; 

» Vu les ordonnances royales des 4 janvier 1815 et 29 oc-

tobre 1823 ; 

» Vu notre ordonnance du 22 mai 1 843 ; 

>> Considérant qu'il résulte de l'instruction, que, moyennant 

l'accomplissement de certaines conditions propres à garantir 

les intérêts des propriétaires et habitans voisins, l'établisse-

ment du sieur Brossard ne présentera point les propriétés voi-

sines des inconvéniens de nature à faire refuser l'autorisation 

demandée par le requérant: 

» Article 1". Le sieur Brossard est autorisé à établir dans 

les ateliers qn'il possède aux Brotteaux, rue de Sèze, 6, com-

mune de la Guillotière, une machine a vapeur à haute pression 

de la 'orée de six chevaux pour le tendage des châles, aux 

clauses et conditions suivantes : 

» 1° La machine pourra fonctionner à la pression de trois 

atmosphères ; 

>> 2° Elle sera placée dans la cour intérieure de la maison en 

coutrebas des ateliers; 

» 3° La cheminée de l'usine sera élevée à une hauteur su-

périeure au moins de deux mètres à celle du point culminant 

de la toiture des maisons situées dans un rayon de cent 

mètres ; 

» 4° Un tube de pareille élévation servira de dégagement à la 

vapeur sortant de la machine, dans le cas où elle ne serait pas 

condensée dans des- appareils particuliers; 

«5° Le sieur Brossard sera soumis à toutes les conditions de 

sûreté prescrites par les règlemens intervenus ou à interve-

nir sur les chaudières et machines à vapeur; 

D 6° Ledit sieur Brossard se retirera devant le préfet du dé-

partement du Rhône, pour qu'il soit par lui pourvu à l'exécu-

tion des dispositions de l'article 10 de notre ordonnance du 22 

mai 1843. 

» Art. 2. Faute par le requérant de se conformer aux pres-

criptions ci-dessus énoncées, la présente autorisation serait 

par nous révoquée. 

» Art. 3-. L'arrêté ci-dessus visé du préfet du département 

du Rhône, en date du 0 mars 1843, est annulé. » 

il réfléchit, et se dit que, sans doute, son jeune maraudeur 

venait, mr malice, par vengeance, de lui faire une niche. 

Il alla dans le village, et no larda pas à rencontrer Périn, 

qui causait avec le maréchal-ferrant Colot. Périn, à qui le 

garde réclama sa clé, lui répondit par des injures et par 

des menaces. «Va, s'écria-t-il, va, sois tranquille, tu me 

le paieras. » 

Le même jour, dans la soirée, vers huit heures, Ragot 

était chez lui, soupant tranquillement. Tout à coup un 

bruit extraordinaire, un vacarme épouvantable se fit en-

tendre au-dehors. On frappait avec une violence extrême 

à la porte du garde. La dame Ragot se hâta d'aller ou-

vrir. Aussitôt un homme entra précipitamment et se di-

rigea vers le garde. C'était Périn, dont la voix et l'accent 

décélaient le plus vif couroux,et dont les yeux exprimaient 

la fureur. Se précipitant sur Ragot et le saisissant au cou, 

il lui dit : « Tu prétends donc que j'ai pris ta clé? — Non, 

lui répondit le garde, je ne te dis pas cela, je te dis seu-

lement que tu l'as cachée. » A peine ces dernières paroles 

étaient-elles prononcées, que Périn, qui est très vigoureux, 

porta au* malheureux garde plusieurs coups de poing à la 

tête, le renversa avec une telle force, que l'un des pieds de 

la chaise sur laquelle il était assis fut brisé. Non content 

de ces actes de lâche brutalité exercés sur un homme 

presque septuagénaire et privé d'un bras, Périn lui don-

na encore de violens coups de pied. 

La femme Ragot, femme faible et valétudinaire, qui ne 

pouvait secourir utilement son mari, jeta des cris affreux 

qui furent bien entendus des voisins, mais qui n'attirèrent 

personne sur le lieu de la scène, tant Périn, malgré sa 

jeunesse, s'est déjà rendu redoutable dans le pays. Fati-

gué, enfin, il faut le croire, des excès honteux et coupa-

bles auxquels il venait de se livrer tout à son aise, Périn 

abandonna le théâtre de ses exploits, et prit la fuite... 

Traduit on police correctionnelle, Périn, sur les conclu-

sions conformes de M. Guérin-Devaux, substitut du pro-

cureur du Roi, par application de l'article 311 du Code 

pénal, a été condamné à quatre mois d'emprisonnement. 

— SAÔNE-ET-LOIRE. — Mercredi dernier, à Charolles, 

surlesneufheures du soir, les nombreux spectateurs d'une 

parade bouffonne, que donnait en plein vent, sur la place 

de la Balance, un histrion marchand, ont été tout à 

coup distraits par une aventure assez grotesque. 

Un habitant de la commune de Vendenesse-lès-Cha-

rolles, amateur passionné du jus de la treille, avait, pen-

dant une partie du jour, sacrifié à son idole chérie ; de 

15 francs qu'il avait apportés en entrant, il ne lui restait 

pas une obole. 

C'est ordinairement, et pour cause, le signe de la re-

traite pour les ivrognes. Mais notre Silène est un homme 

de ressource; il sait que sa femme, qui l'accompagnait, 

possède encore deux francs. Deux francs ! c'est le prix de 

quatre bouteilles au moins, et son gosier est encore altéré 

en diable; il les lui demande d'abord d'un ton câlin et 

suppliant, puis avec l'autorité que lui donne l'article 213. 

La femme résiste à toutes ses prières comme à toutes ses 

menaces. Tout à coup, feignant un sombre désespoir, il 

s'élance sur le bord de la rivière, quitte son habit et se 

précipite, la tête la prermère, dans un abîme de 30 

à 40 centimètres de profondeur. C'est à peine s'il y a as-

sez d'eau pour couvrir son corps placé dans la position la 

plus horizontale; encore a-t-il soin de soulever la tête 

pour mettre sa bouche hors de l'atteinte de l'insipide 

breuvage. Mille quolibets pleuvent alors sur lui; on le 

raille, on le bafoue. 

Cependant, une bonne âme,, craignant pour lui un bain 

trop prolongé, le ramène à bord. Nouvelle comédie. Notre 

homme fait le mort, et il joue si bien son rôle que des 

doutes s'élèvent; on le transporte à la maison d'arrêt, on 

le couche dans un lit bien chauffé, et on lui entonne plu-

sieurs verres d'un liquide tonique, genre de médication 

fort à son goût. C'est alors seulement qu'il veut bien re-

venir à la vie. U est parti le lendemain tout à fait ressus-

cité, mais probablement non corrigé. 

PARIS , 23 SEPTEMBRE. 

t:iUUK\ïUUE 

Qunelett 
av>'il do, 
tuai 

de touip"p
U e

"
 dro

'
1,
 *B

ie
 '

a c
°udition essentielle à 1' 

l'orm
e

 V ,
 0nc

iation, c'est qu'elle en ait le caractère et la 

circon'
S
(
a

°
U na

'
t unec

luestion d'appréciation qui dépend des 

en fait, qu'un procès-verbal dressé par l'agent-

mars 1815, avait constaté un fait d'anticipation 
a la charge du sieur Piquot ; 

procès-verbal a été Signifié à ce dernier le 29 

'Attendu, 

& «e l
8 de chemin 

Q "e ce 
a, 's 18 if 

se
 par

 . .'
 avec

 sommation de produire ses moyens de défen-

ftièvre •
 dans

 '
cs d

'
x
 ï

ours au
 conseil de préfecture de la 

Que 
i a le sieur Pi 

!
18 avril, adressé à M. le préfet la lettre de laquelle ont 

eux passages incriminés et poursuivis par le 

quoi "n ", c ,e^ t P°ur déférer à cette invitation que 
IclSavr'' 

mi,,Ut aitslcs d 

moir
e

te

p

e
 F",.

blic
'
 el (

l
ui

 est dans la réalité un véritable mé-
<jui 1,,; ,

 dele
"se, destiné à repousser le fait d'anticipation 

» n reproché ; 

•e maire fS
p
dcux

 P
assa

ges renferment, il est vrai, contre M. 

°u d 'à m; ■
 1

 °.
u

8
ues lc

 Uonble reproche, soit de faits analogues 

Pouvoir , ,'£a, T de
?
he

mins,
 soit de vexations e

t d'abus de 

''oncia in,? i '
 mais

 1
u

'
on 110

 saurait y voir le délit de dé-
de

 Pénal "
 Calommeuse

 P^vu et puni par l'article 373 du Co-

«'estt'dirf nn̂ n1
ff
f'

1

que l& déno
"ciation doit être spontanée, 

uirc qu elle doit avoir été la pensée déterminante du dé-

DÉPÀRTEMENS. 

— HÉRAULT (Montpellier), 19 septembre. — L'affaire 

criminelle instruite contre Dousset fils , ex-curé de Féli-

nes, a été présentée le 15 septembre courant à la cham-

bre des mises en accusation de la Cour de Montpellier. Sur 

cinq chefs de prévention , quatre ont été écartés. Dousset 

fils n'a été renvoyé devant la Cour d'assises de l'Hérault 

que sous l'accusation de tentative de meurtre commise, il 

y a environ deux ans , sur la personne de Melchior Cor-

bière, en déchargeant sur lui une arme à feu. 

Cette affaire, qui paraissait très compliquée dans le 

principe, tant par le n mbre des prévenus que par la gra-

vité des crimes sur lesquels a porté l'instruction , est ré-

duite à présent à un seul fait de tentative de meurtre , 

prévu par les articles 2 et 304 du Code pénal. 

— SEINÉ-INFÉRIÊURE (Rouen). —■ Un fait étrange, et jus-

qu'à ce moment demeuré (inexplicable, s'est passé hier 

dans la soirée, à l'entrée de la rue du Roi-Priant. Cette 

rue est tellement étroite, qu'une voiture ne pourrait y 

passer : le conducteur d'un camion ayant à y déposer 

quelques objets, venait de faire arrêter son cheval à l'en-

trée, et allait s'acquitter de sa commission, quand un 

coup de pistolet tiré presqu'à bout portant est venu lui 

raser la tête et le blesser. Par bonheur, la main qui di-

rigeait l'arme était sans doute mal assurée, et la plus 

grande partie de la charge de plomb est allée se loger en 

bloc dans la muraille en face. On a relevé le malheureux 

voiturier, qui, revenu à lui, n'a pu donner aucun rensei-

gnement sur cet attentat. C'est un homme honnête et 

tranquille qui ne se connaît aucun ennemi. Personne n'a 

aperçu le coupable, bien qu'on soit accouru dès que la dé-

tonation a eu retenti. • 

— MARNE (Reims). — Le dimanche 17 août, Auguste 

Périn, âgé de 22 ans et demi, maçon, demeurant à Verzy, 

fut surpris par le garde-champêtre Ragot, au moment où, 

monté sur un arbre, il cueillait des prunes appartenant à 

autrui. L'actif surveillant lui déclara procès-verbal. 

Lc lendemain matin, à cinq heures, Périn se présenta 

au domicile du garde, pour lui demander s'il avait rédigé 

son rapport. Celui-ci, voulant éviter des explications qui 

pouvaient devenir fort désagréables, jugea prudent de se 

retirer dans son jardin. Laissé seul au milieu de la cour, 

Périn comprit bientôt que le plus court parti était de 

s'éloigner; c'est ce qu'il fit. » 

son diligent visi-

— Léouide-Hortense Moris, âgée de treize ans; Charles 

Moris, son frère, âgé de dix ans; et Céline Millet, âgée de 

onze ans, comparaissaient aujourd'hui devant la police 

correctionnelle (7
e chambre), sous la prévention de plu-

sieurs vols commis de complicité. Ces enfans sont fort 

gentils et très proprement vêtus. Hortense Moris, surtout, 

est d'une beauté et d'une distinction excessivement re-

marquables; ses grands yeux noirs, que de longs cils re-

couvrent comme d'un réseau, annoncent une vive intelli-

gence. 

Le premier témoin entendu est le sieur Têtard, mar-

chand de lingeries, demeurant faubourg Montmartre, 31. 

Depuis quelque temps, dit le pimom, on avait sous-

trait dans mon magasin plusieurs pièces de dentelles. 

J'avais remarqué ces deux petites filles, qui étaient venues 

quelquefois à la maison acheter des manchettes, et sans 

les soupçonner positivement, je me promis de faire at-

tention à elles. Le 24 juin dernier, j'étais dans l'entresol 

au-dessus de mon magasin, quand je vis entrer chez moi 

les deux petites filles et le petit garçon. Je descendis et je 

les examinai de mon arrière-boutique. La petite Moris 

marchanda une paire de manchettes; la petite Millet, qui 

tenait un enfant dans ses bras, prit une pièce de dentelle, 

et la cacha sous les vêtemens de cet enfant. J'entrai alors 

dans le magasin, et je demandai à la petite Millet ce 

qu'elle venait de faire. « Moi? me répondit-elle, je n'ai 

rien fait. » Je soulevai alors la robe de l'enfant et j'en re-

tirai la dentelle. 

Aussitôt le petit Moris prit la fuite, et sa soeur le sui-

vit. J'arrêtai cette dernière rue Grange-Batelière, et je la 

ramenai à la maison. Elle me dit qu'elle n'était pour rien 

dans le vol : « Pourquoi donc vous êtes-vous sauvée? lui 

demandai-je. — Ç'a été mon premier mouvement. » Ne 

voulant pas faire arrêter ces enfans, je les reconduisis, 

avec deux de mes amis, chez leurs parens. La petite Mo-

ris portait un cabas sous son bras; l'une des personnes 

qui m'accompagnaient remarqua que ce cabas était bien 

plein, et dit qu'il devait y avoir quelque chose dedans. 

On l'ouvrit, et l'on y trouva une paire de brodequins et 

plusieurs paires de souliers que ces enfans avaient volés 
a un voisin. 

M. le président : Qu'ont dit les parens quand vous leur 
avez ramené leurs enfans ? 

Le témoin : Le père Moris s'emporta contre moi ; il me 

dit que je le déshonorais, et m'a menacé du commissaire 

de police. « Comment! lui dis-je, je vous ramène vos en-

fans, et vous le prenez ainsi ! Allons chez le commissaire. « 

C'est cette assurance du père qui m'a engagé à porter 

plainte. Je dois ajouter que le petit Moris avait trouvé 

moyen de soustraire à mon étalage un bonnet, avec lequel 

il jouait comme avec un cerf-volant; on l'a retrouvé caché 

sous ses vêtemens. Des vols, comme je l'ai dit tout à 

l'heure, avaient été déjà commis chez moi, et, d'après les 

aveux du petitMoris, ils auraient été commis par sa sœur, 

et il existerait, près de Montmartre, un trou où on cachait 
le produit de ces vols. 

Le sieur Tribouillard, cordonnier, faubourg Montmar-

tre, 15, rend compte d'un vol de souliers commis à son 
préjudice. 

M. le président procède à l'interrogatoire des prévenus 

la petite Moris. « Quand nous étions chez le marchand de 

dentelles, dit cette enfant, comme je ne volais pas assez 

vite, elle me marchait sur le pied, en me disant avec im-

patience : Allons donc ! allons donc ! » 

M. le président : Pourquoi vous avait-elle dit de pren-

dre la dentelle? 
Céline : Elle m'a dit que ce serait pour border ses pan-

talons et ses jupons. 

Charles Moris cherche à disculper sa sœur, et à rejeter 

l'instigation des vols sur la petite Céline ; mais M. le pré-

sident lui oppose ses déclarations dans l'instruction, où 

il a dit positivement le contraire, et cet enfant balbutie 

ou ne répond pas. 

Hortense se défend avec un sang-froid, une adresse, et 

un choix remarquable d'expressions. Elle soutient qu'elle 

est innocente de tout ce qu'on lui reproche. 

M. de Gaujal, avocat du Roi, déclare s'en rapporter à la 

sagesse du Tribunal en ce qui concerne la petite Millet, 

et requiert l'envoi dans une maison de correction de la 

petite Moris et de son frère. 

Mc Coralli présente la défense d'Hortense et de Charles 

Moris. 

Lc Tribunal acquitte les trois prévenus, comme ayant 

agi sans discernement ; ordonne que Céline Millet et Char-

les Moris seront remis à leurs parens, et qu'Hortense Mo-

ris sera renfermée dans une maison de correction pendant 

quatre années. 

Hortense éclate en sanglots ; son frère jette les hauts 

cris et se roule sur le banc, en s'écriant : « Je ne veux pas 

que ma sœur aille en prison. Je veux ma sœur; laissez-

moi avec ma sœur. » 

On emmène ces petits malheureux, dont les cris se font 

encore entendre dans le couloir. 

— Au mois de février 1842, Gambet , ancien marin, et 

alors ouvrier sur les ports, fut condamné par le Tribunal 

correctionnel de Paris à six mois d'emprisonnement pour 

vol d'un baril de sardines à l'étalage d'un épicier. Comme 

ce n'était pas là sa première peccadille, il fut, par le juge-

ment, placé pour cinq ans sous la surveillance de la 

haute police, et envoyé à Reims pour y subir cette aggra-

vation de peine. Mais il ne resta pas longtemps dans le chef-

lieu de la Marne, et, depuis trois ans, il a été arrêté cinq 

ou six fois aux quatre points cardinaux de la France : un 

jour à Douai, un autre jour à Strasbourg, puis à Bordeaux, 

puis à Rennes, et enfin, en dernier lieu à Paris. C'est pour 

cette dernière rupture de bau qu'il comparaissait devant 

la police correctionnelle (6° chambre). 

M. leprésident : Gambet, vous étiez en surveillance à 

Beims: pourquoi avez-vous quitté cette ville pour venir à 

Paris, dont le séjour vous est interdit ? 

Leprévenu : Triste ville que Reims, mon président ; on 

n'a pour s'y distraire que la cathédrale et les boutiques de 

pains d'épices... on ne peut pas passer cinq ans à ne voir 
que cela. 

M. leprésident : C'est vous-même qui avez choisi cette 

ville, sans doute parce qu'elle n'est pas très éloignée de 

Paris, où vous aviez le projet de revenir. 

Le prévenu : Je ne suis venu à Paris qu'après avoir été 

dans toutes les autres grandes villes... Je ne puis pas 

rester plus d'un mois dans le même endroit ; j'y tombe 

malade. Mon tempérament exige que je change d'air et de 
lieu continuellement. 

M. le président : Vous avez subi plusieurs condamna-

tions pour vol, r t l'on a dû vous interdire le séjour de Pa-

ris. Vous aviez sans doute quelque but coupable en y ve-
nant. 

Le prévenu : Pas du tout.... Le désir de voir en détail 

la capitale, où je n'avais passé que huit jours lorsqu'on 

m'a arrêté il y a trois ans.... Je suis venu jusqu'à mon âge 

sans connaître autre chose que Saint-Malo, où je suis né, 

la rner où j'ai vécu quinze ans en qualité de mousse et de 

matelot, et la prison où j'ai été enfermé pour de méchan-

tes sardines.... Ma foi , j'ai voulu un peu m'instruire et 
voir du pays, voilà tout. 

M. le président : Vous avez été arrêté pour rupture de 

ban dans différentes villes. Comment y viviez-vous? U 

faut de l'argent pour voyager ainsi. 

Le prévenu : J'en ai, de l'argent... c'est-à-dire, non, 

j'en avais; mais je n'en ai plus, vu que quand on m'a 

arrêté on l'a infusé dans la tirelire du gouvernement; 

mais j'espère bien qu'on me le rendra, avec les intérêts, 

car c'est ma propriété légitime et le fruit de mes sueurs. 

M. leprésident : D'où vous venait cet argent? 

Leprévenu . Démon travail, donc!... Ne pouvant pas 

travailler sur les ports dans les villes que j'ai parcourues 

et qui n'en avaient pas, j'ai appris l'état de menuisier, et 

j'y suis devenu un peu malin... Pendant un mois, je tra-

vaille ferme, je mange du pain, je bois de l'eau, et je mets 

de côté pour un petit voyage... Quand je n'ai plus rien, 

je recommence à travailler, et toujours comme ça... Si 

on avait voulu me laisser menuiser depuis un mois que je 

suis en prévention, j'aurais gagné de quoi augmenter 

mon petit magot, et j'aurais pu faire un joli petit voyage; 

mais on m'a refusé des outils. 

M. le président : Ainsi, vous avez encore l'intention de 

commettre un nouveau délit en ne retournant pas à 

Reims... Vous vous ferez arrêter de nouveau. 

Le prévenu : Je sais ce que ça me vaut.. On me con-

damne à quelques mois de prison, je les tire, personne 

n'a rien à y voir... Si on me laissait agir à mon idée 

quand je n'aurais pas le sou je retournerais à Reims, et je 

reprendrais le rabot et la scie en chantant... Chanter, ra-

boter et voyager, voilà ma vie et mon bonheur. 

M. leprésident : Avec de pareils goûts, vous devriez 
éviter de vous faire mettre en prison. 

Quelques instans après la sortie de 

teur, Ragot s'aperçut que la clé de la porte d'entrée de sa I La petite Céline Millet avoue, en pleurant, les vofs com-

maison avait disparu. Après l'avoir vainement cherchée, !• mis par elle ; mais elle déclare qu'elle y a été poussée par 

Le prévenu ■• Ah bien! liens, tant pis... J'ai été souvent 

renfermé des années entières dans un méchant vaisseau
 ; 

eh bien! en prison, je me figure que je viens de me rem-

barquer, et qu'on m'a mis à fond de cale... je prends pa-
tience. 

M. le président : Il paraît que rien no peut vous corri-

ger. Le Tribunal croira, sans doute, devoir se montrer 
sévère envers vous ? 

Leprévenu :Ne vous gênez pas; je suis encore jeune, 

pas feignant: solide au poste, j'ai du temps devant moi, et 

je verrai encore du pays.... à moins que vous ne me con-
damniez à perpétuité. 

Le Tribunal condamne Gambet à une année d'emprison-
nement. 

Ainsi, depuis plus de trois ans qu'il est sorti de prison. 

Gambet, par les diverses condamnations qu'il a subies 

pour rupture de ban, se trouve n'avoir fait que deux mois 

et demi de surveillance. Dans un an , quand il sortira de 

prison, il lui faudra donc retourner à Reims, et y rester 

quatre ans neuf mois et demi. Sans aucun doute il quittera 

encore cette résidence, et ce sera une lutte perpétuelle en-
tre cet homme et la société. 

— Le chef du service de sûreté, M. Allard, dont plu-

sieurs journaux avaient annoncé prématurément le retour, 

est arrivé hier seulement à Paris, et a repris immédiate-
ment son service. 

— Le sieur Loriot, boucher à Neuilly, s'àperecvait de-

puis quelque temps que chaque nuit les provisions de 

viande qu'il laissait dans son étal diminuaient, sans que 

sa recette s'en ressentit; d'un autre côté, il remarquait 

qu'un marchand de vins-traiteur, son voisin, lequel don-

nait régulièrement à manger à une cinquantaine d'ou-

vriers chaque jour, n'achetait guère qu'un kilogramme de 
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bœuf chaque vingt-quatre heures, ce qui était évidemment 

insuffisant pour sustenter cinquante estomacs de la 

Creuse, à moins que, par quelque grâce d'état, l'heureux 

gargotier eût trouvé le moyen de multiplier les portions de 
bœuf aux haricots. 

Désireux tl'éclaircir ce mystère, le boucher prit le parti 

d'exercer par lui-même une surveillance nocturne sur son 

étal. A cet effet, il se posta, à commencer de la nuit du 

19, dans un arrière-cabinet d'où il pouvait voir tout ce 
qui s'y passerait. 

Cette première fois , la précaution que prenait le sieur 

Loriot fut inutile-, soit que la vente eût été moins consi-

dérable ce jour-là, qui était le vendredi -, soit que les vo-

leurs se fussent méfiés de quelque chose, rien n'advint, et 
le boucher en fut pour sa faction. 

La nuit suivante, celle du samedi au dimanche , il re-

tourna à son poste d'observation, se doutant bien que si le 

voleur était celui qu'il soupçonnait, il ne manquerait pas 
de venir faire sa provision du dimanche. 

Vers quatre heures du matin, il entendit marcher dans 

la rue; il regarde, et reconnaît sa voisine , la femme du 

marchand de vins traiteur D..., laquelle , après s'être as-

surée qu'elle n'était pas observée , et croyant le boucher 

absent pour ses achats à l'abattoir, introduisit une fausse 

clé dans la serrure de l'étal, qu'elle ouvrit. 

En ce moment, le sieur Loriot sortit de sa cachette, et 

il enfermait la femme D. . dans son étal. Procès-verbal 

de ces faits ayant été dûment dressé par le commissaire 

de police, la femme D... et son mari, qu'on présume être 

son complice, ont été envoyés à Paris sous 1 escorte de la 

gendarmerie, et écroués provisoirement au dépôt de la 
préfecture de police. 

— Il y avait foule avant-hier à l'Opéra, où l'on donnait 

le Freyschutz et le Diable à Quatre, spectacle doublement 

attrayant pour le public du dimanche ; aussi de bonne 

heure la foule était-elle compacte aux alentours des bu-

reaux. Cependant l'heure venue de l'ouverture des portes, 

le service se faisait dans le meilleur ordre, lorsque tout à 

coup une certaine rumeur se manifesta au bureau de re-

cette du parterre. Un jeune homme avait voulu donner en 

paiement une pièce de 2 francs que la buraliste avait re-

fusée comme fausse ; une discussion s'en était suivie, si 

bien que, pour couper court, le garde municipal de service 

au guichet du bureau s'était emparé de la pièce fausse, et 

avait signifié à son récalcitrant émissionnaire d'avoir à le 

suivre au bureau du commissaire de police ayant pour 
cette soirée la surveillance du théâtre. 

Ce commissaire, qui était M. Touessard, du quartier 

des Tuileries, ayant questionné le jeune homme sur l'o-

rigine delà pièce fausse, et se trouvant mal satisfait de ses 

réponses, donna ordre de le consigner provisoirement au 

poste. Or, consigner au poste, voulait dire mettre au vio-

lon ; le jeune homme y fut placé, sans trop de récrimina-

tions de sa part ; on remarqua même qu'il demanda pour 

unique faveur d'avoir une lumière et quelques cigares. 

Une demi-heure environ s'écoula, et les gardes muni-

cipaux ayant obtempéré à la demande de leur prisonnier, 

un commissionnaire, qu'ils avaient envoyé chercher les 

cigares qu,'il demandait, les lui apporta. Le jeune homme, 

lorsque ce commissionnaire lui remit ces cigares, profitant 

du moment où les gardes municipaux ne s'occupaient pas 

de lui, glissa dans la main de cet homme une pièce de 

5 francs et un billet écrit au crayon, en lui faisant signe 

de garder le silence et de porter la missive à son adresse. 

Mais ce commissionnaire était un brave homme, qui, 

après s'être enquis du motif de l'arrestation du détenu , 

alla trouver le commissaire de police, et remit entre ses 

mains la lettre et la pièce de 5 francs.. Cette^lcttre, signée 

Marcel L..., et adressée à la logeuse où demeurait le pri-

sonnier, recommandait à cette femme de faire disparaître 

tous les objets quelle trouverait dans sa chambre , et de 

n'y laisser que ses vêtemens et les instrumens de sa pro-

fession de peintre. 

Une perquisition ayant été opérée le même soir dans 

cette chambre, a procuré la découverte et la saisie de tous 

les instrumens et matières servant à la fabrication de la 

fausse monnaie, ainsi que d'une assez grande quantité de 

pièces de 5 francs en cours de fabrication. 

Tous ces objets, moules, matrices, fourneaux, mé-

taux, etc., ont été placés sous le scellé et envoyés au 

greffe. Qnant à Marcel L..., il a été écroué à la Force sous 

prévention de fabrication et émission de fausse monnaie. 

— Un bien déplorable accident est arrivé aujourd'hui 

dans le quartier François I". Une maison en construction, 

sise rue Bayard, 3, s'est écroulée presque tout entière. 

Malheureusement, elle était remplie d'ouvriers de diverses 

professions. Deux ont été retirés morts des décombres. 

Onze étaient blessés plus ou moins grièvement. Des se-

cours ont été donnés avec beaucoup de dévoûment par 

des passans et par des habitans du voisinage. M. le préfet 

de police, instruit de cet événement, s'était empressé de 

se rendre sur les lieux. U a voulu que sa voiture fût em-

ployée à transporter les blessés soit à leur domicile, soit à 

l'hôpital Beaujon, et il ne s'est retiré qu'après avoir acquis 

la certitude qu'il ne restait plus personne sous les décom-
bres. 

ÉTRANGER. 

— ETATS-UNIS (New-York), 30 août. — La publication 

d'un journal abolitioniste à Lexington, Etat de Kentucky, 

a excité les vifs mécontentemens des partisans de l'escla-

vage. Sommé de discontinuer son journal, M. Cassius 

Clay a répondu par un imprudent refus, presque par une 

provocation. Le lendemain, un meeting devait avoir lieu 

pour recevoir sa réponse. U régnait une menaçante agita-

tion; on s'attendait à des actes de violence. M. Clay, 

s'obstinant dans son coupable martyre, fit son testament, 

et comme il était malade, installa dans son bureau un lit 

sur lequel il se coucha pour attendre ses ennemis II s'é-

tait d'ailleurs armé jusqu'aux dents. A l'heure du mee-

ting il se leva et se rendit au milieu de l'émeute. Au mo-

ment de son entrée on donnait lecture de sa réponse, et 

M. Thomas Marshall, célèbre par son duel contre le colo-

nel Webb, proposait une longue série de résolutions con-

tre l'éditeur abolitioniste. On se sépara d'ailleurs sans 

rien conclure, en s'ajournant au surlendemain lundi. En 

attendant, M. Clay publia un nouveau manifeste dans 

lequel il cherchait à maintenir ses droits comme journa-

liste, et à justifier ses intentions; il allait même jusqu'à 

avouer qu'il était peut-être allé trop loin quelquefois dans 

sa polémique contre- l'esclavage, et se déclarait prêt à re-

cevoir à ce sujet les conseils de ses amis et de ses enne-

mis. Mais il terminait en déclarant qu'il n'abandonnerait 

jamais volontairement un droit, et ne sacrifierait jamais 
un principe. 

C'était un acheminement vers un arrangement pacifi-

que; mais, malheureusement, les mauvaises passions l'ont 

emporté, et, le lundi, il y a eu des scènes de violence que 

doivent déplorer et flétrir tous les amis des lois, sans dis-

tinction d'opinion et de parti. Une foule immense s'était 

rendue au rendez-vous. M. Marshall proposa , au nom 

d'un comité, de nouvelles résolutions dans lesquelles il 

était dit qu'on arrêterait la presse de M. Clay, paisible-

ment s'il était possible, de force s'il le fallait." Lu consé-

quence, soixante individus furent désignés pour aller em-

baller le matériel de l'imprimerie et l'envoyer à Cincin-

nati. S'il faut en croire certaines correspondances, les au-

torités de la ville présidèrent à ce déménagement, auquel 

M. Clay aurait donné son assentiment. D'autres versions 

prétendent, au contraire , que les bureaux de son journal 

ont été mis au'pillagc , et qu'il n'a échappé lui-même à la 

fureur populaire que parce que ses amis , profitant de la 

faiblesse où l'avait mis une longue maladie, l'ont enlevé de 
vive force. 

-30 août. — Samedi, la maison n° [80, Chambers-

Street, a été le théâtre d'un étrange événemeut. Dans cette 

maison demeurait une jeune ouvrière, Sophia Smith, em-

ployée dans un magasin de Grenwich. Le samedi matin, 

la maîtresse de la maison, M"" Hazard, ne voyant pas So-

phia venir au déjeuner, monta dans sa chambre, et fut 

saisie d'horreur en trouvant son cadavre étendu sur le 

plancher, et complètement nu; dans la main gauche se 

trouvait un canif, retenu par une forte contraction ner-

veuse; au bas-ventre il y avait plusieurs blessures faites 

avec cet instrument; en outre, le cou était fortement serré 

avec les lambeaux d'une chemise, et, dans la bouche, avait 

été enfoncée une bande de coton, longue de deux yards, et 

large de quatre à cinq pouces. La première pensée fut 

celle d'un suicide; et le jury appelé par le coroner ren-

dit un verdict dans ce sens. Mais, depuis, on s'est vive-

ment préoccupé des étranges circonstances de cette mort; 

on s'est demandé comment cette malheureuse avait pu 

à la fois s'étouffer, s'étrangler et se lacérer l'abdomen. 

L'opinion publique a protesté contre le verdict, et sommé 

la police de l'aire une enquête. C'est là, en effet, un évé-

nement bien mystérieux. Toute cette complication de 

moyens meurtriers permet de douter du suicide; cepen-

dant il est difficile de supposer qu'un assassinat eût pu se 

commettre sans être entendu, dans une maison où il y a 

de nombreux locataires. Toutefois une domestique déclare 

s'être entendue appeler par son nom, la nuit; elle courut 

à la chambre de M"" Hazard, mais tout étant resté dans le 

silence, elle rentra dans son lit. Quelques circonstances 

donnaient lieu de croire au suicide : Sophia, dans une 

maladie qu'elle avait faite naguère, s'était montrée rebelle 

aux soins dont on l'entourait, parce qu'elle se disait dé-

sireuse de mourir ; la veille de sa mort, elle s'inquiétait de 

savoir si, le cas échéant, M"" Hazard lui ferait les hon-
neurs de funérailles décentes. 

Du reste, meurtre ou suicide, on ne l'explique pas 

mieux l'un que l'autre. Tout d'abord on a cherché dans ce 

drame un secret d'amour ; mais on ne paraît avoir trouvé 

encore aucun individu qui ait pu pousser la jalousie de 

Sophia jusqu'au suicide, ou dont la propre jalousie ait pu 

aller jusqu'à l'assassinat. Un témoin, cependant, chez le-

quel Sophia demeurait lorsqu'elle tenait magasin, a déclaré 

qu'elle découchait souvent; mais ces absences suspectes 

ont été expliquées par M
me

 Hazard, qui affirme que Sophia 

venait souvent coucher chez elle avant de s'y installer à 

demeure. Depuis le dramatique assassinat d'Helen Jewet 

et la disparition de la jolie marchande de cigares, jamais 

événement n'avait à un plus haut point excité la curiosité 
et l'anxiété du public. 

La justice a procédé hier à une nouvelle enquête de-

vant le cadavre de cette malheureuse, qui avait été con-

servé au moyen d'une grande quantité de glace. Des té-

moins ont été entendus, des médecins ont été appelés à 

étudier les causes de la mort; mais on n'a nas „ 

à un résultat certain. Les probabilités du suici ?
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NOUVEUES DO MATIN. 

Paris, 24 septembre. 

- M. Charles de Belleyme, juge au tribunal ,1. 
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— Par ordonnance royale du 21 septembrp 
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Juges à Blidah (Algérie) , M. Mongellas et M Jn„^ 
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SPECTACLES DU 24 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — Le Freyschutz, le Diable à quatre. 
FRANÇAIS. — L'Enseignement mutuel. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Pré aux Clercs, le Maçon. 

VAUDEVILLE. —Le Français, né malin... unDuel sous Richelip 
VARIÉTÉS. —La Samaritaine, Michel Perrin.

 Ui 

GYMNASE. —La Vie en partie double, Jeanne et Jeanneton, 

PALAIS-BOVAL. — L'Almanach des 23,000 adresses, Jonathas 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche aux Bois. 
GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
AMBIGU. — Paris et la Banlieue. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Les Sept Ogres. 

FOLIES. — Le Télégraphe d'Amour. 

DIORAMA . (Bue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

ADJUDICATIONS. 

unnnv Vente sur surenchère en l'audience des saisies immobi 
lUAlàUll • Hères du Tribunal de la Seine, le jeudi 2 octobre 1S45 
d'une Maison entre cour et jardin, rue de Bercy, 6l,àParis. Produit n»!. 
bail notarié : 4,000 fr. Mise à prix : 32,500 fr.

 V T 

S'adresser : 1" à M* H. Péronne, avoué poursuivant, rue Bourbon-
Villeneuve, 35; 2° à M« Comarlin jeune, avoué, rue Saint-Denis, 374T 

3° à. M« Jolly, avoué, ruè Favdrt, 6; 4° à M» Guyon, notaire, rue'saiutl 
Denis, 374 ; 5° à M' Geoffroy, avocat, ru» d'Argenteuil, 41. (3795) " 

HlIflAB Adjudication le jeudi 9 octobre 1845, une heure de rele-

1<1Â1 U U1 I . vée, au Palais-de-J ustice à Paris, sur folle enchère, d'u-
ne Maison avec terrain propre à élever des constructions , hangars et 
dépendances, sise à Belleville, rue Desnoyez, 4, et boulevard de Bel e-
ville, 7, adjugée précédemment à 34,000 fr. Mise à prix: 18,000 fr. 

S'adresser pour les rens- ignems ns à M' Adrien Tixier, avoué pour-
suivant à Paris, ù'ue de la Monnaie, 2». 3%,,$) ï 

Adjudication en l'étude et p
ar 

le ministère de M« HALPHEN 
notaire à Paris, rue Vivienne, 10, le lundi 29 septembre 1845, à midi' 
d'un beau fonds d'tiôtel garni dit Hôtel du Nouveau-Paris, sis à Paris' 
rue Geoffroy-Marie, 4, entièrement meublé à neuf, ensemble de l'acha-
landage y attaché et du droit au bail des lieux où s'exploite cet hôtel 
qui a encore 21 années à courir. 

Mise à prix : pour le matériel, suivant l'estimation de l'inventaire 
18,000 fr.; et, pour l'achalandage et le droit audit bail, 4,(100 fr. ' 

On pourra traiter à l'amiable, ayant l'adjudication, s'il est fait des of-
fres suffisantes. 

S'adresser pour tous renseignemens : audit M« Halphen, sans un mot 
duquel on ne pourra visiter l'établissement. (3799) 

FONDS D'HOTEL GARNI. 

A LA VILLE Il ELBEUF i COUR DES FONTAINES, 
ENTRE LE PALAIS-ROYAX 

et la 

Rue M©ntesquieu. 

COUR DES FONTAINES, 
sr« 7, 

JLV .pwEitiiieii, 
AU DESSUS DE LA VOUTE. 

SOCIÉTÉ
 ;

DES TFÂBRÎCAHS • RÉUNIS ,ISODSiLA!DIRECTIOHiDESiPLIISiHABILES TAILLEURS. 

OUVERTURE MERCREDI PREMIER OCTOBRE PROCHAIN , 
(PRIX FIHUÈ.) de vastes magasins et Galeries d'Maliiilemeiis pour Hommes. (PISIX FIXE.) 

MM. les créanciers de l'union amiable du 
sieur JUBERT, carrossier, sont invités à se 
présenter, à compter du 1" octobre pro-

chain, chez M. nuclos, rue de Grenelle-Saiat-
Honoré, 15, de huit à dix heures du malin, 
pour recevoir un dividende de 30 pour 100 
'lui leur revient dans celle affaire. 

WURTEL, GALER. YÎYÎENNE, 38 ET 40 
. „ d'argent, cylindre, plaies, garanties à 75 fr. 
?*é»ïlt *'»*!» d'

or
, cvlindre, plaies, garanties, à Ho fr. 

PENDULES et OEils-de-Uœùf, 15 jours, à 82 fr.; à sonnerie, 45 fr. 
\DRES-IIORLOGES à grands cadrans, formes variées. 

BOITES à MUSIQUE, avec POLKA, MAZURKA, valse, etc. . . 
RÉVEILLE-MATIN à poids, à 12 fr.; portatifs, 15 tr., etc. 
TABLEAUX-HORLOGES, avec angélus lointain et musique. 

PENDULES de voyage, petites â réveil, 45 fr.; à répétition, 65 fr. 

 ^ rue Coq-Héron, n. 5, maison de la 
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 Eau bal-IFS &ikiU lL#JKa A V *• 9 samique et spirilueuse fortifie les 

Sncives, raffermit les dents, les entretient blanches et saines, arrête les douleurs, et donne 

à l'haleine une odeur suave. ■ 

Avis divers. 

MM les porteurs d'obligations hypothécai-

res créées au moisde janvier 1844, par lacom-
pagnie du chemin de fer de Versailles (rive 
gauche ,sont informés que les treize numé-
ros à rembourser au i" octobre prochain, 
sortis de l'urne au tirage annonce pour le 22 

courant, sont : 638, 115, 731, 56, 823, 998, 
381, 926, 1,027, 1,426, 134, 260, 399. 

On fait savoir à qui il appartiendra, que la 
demande en séparation de biens formée par la 
dame Geneviève llourdin, épouse du sieur 
Pierre-Michel Magdelaine, maraîchers, pro-

priétaires à Vangirard, où elle demeure avec 
lui, rue St-Fiacre, i«, l'a été par erreur, at-
tendu que ledit sieur Magdelaine n'était point 
dans de mauvaises affaires; c'est pourquoi le 
public est prévenu que celle demande est an-
nulée, anéantie, et considérée comme non 
avenue, et qu'il doit la considérer comme si 

elle n'avait jamaiséléfaite. 
Femme M AGDELAISE, M AGDELAIKE aine. 

Orcel. — Entrée en jouissance , l« juillet 
1847 ; durée du bail, sept ans six mois consé-
cutifs; mise à prix, 980 francs par année. — 
Nota. Par suite de conventions iutervenues 
entre l'administration et les héritiers Orcel, 
l'adjudicataire aura toutefois la faculté d'en-
trer en jouissance du deuxième terrain de 
1,964 mètres à partir du i" janvier 1846. — 
S'adresser à l'administration des hospices, 
rue Neuve-Notre-Dame, 2, ou à M« DESPREZ, 
notaire, rue du Four-St-Germain, 27. 

Le membre de la commission administra-
tive, secrétaire-général, Signé L, D IBOST. 

(3800) 

MÈLUSINE 
Compagnie anonyme d'assurances sur la vie 

MM. les actionnaires de la Compagnie sont 
convoqués en assemblée générale pour le sa-
medi il octobre 1845, à midi. 

Ou se réunira au siège social, place de la 

Bourse, 8. 

PAPIERàCAUTERE 
de GAUTIER STEINACHER 

JRUE DAUPU1NE, n- 38. 

Son action adhésiye et sa propriété non 

irritante en font le meilleur emplastique. — 
A la même adresse, on trouve les P ILULES 

ECOSSAISES .grains de santé\ Ces deux "pro-

duits existent depuis soixante ans à la même 
pharmacie. 

VeaiU-s immobilières. 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE DES HOP 

TAUIC, HOSPICES CIVILS ET SECOURS A 
DOMICILE DE PARIS. 

Le mardi 14 octobre 1845, en la chambre des 

notaires de Paris, par le ministère de M« DES-

PREZ l'un d'eux, adjudication en un seul lot 
des baux de deux Terrains contigus, avec bâti 

ment d'habitation, savoir : i- MAISON el 
TERRAIN, situés quai d'Austerlitz, t5, conte-
nant en superticie 2.879 mètres, précédem-

ment loués au sieur Orcel, décédé — Entrée 

en jouissance, 1" janvier 1846; durée du 
bail, neuf années consécutives ; mise à pru. 

3,000 fr. par année.— 2» TERRAIN situé quai 
d'Auilerhu, contigu au précédent, contenant 
1,964 mètres, actuellement loue aux héritiers 

Sociétés commerciale.»... 

Suivant acte passé devant M« Mirabel-
Chambaud et son collègue, notaires à Paris, 
le 12 septembre 1845, enregistre, 

M. Théophile-Auguste RRANGER, maître 
charpentier, demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-St-Martin, 98; 

M Pierre-Louis-Marie-Rasile POGU, char 
pentier, demeurant à Paris, rue des Vinai-
griers, 13; 

Et M. Jean-Marie ENAUD, également char-
pentier, demeurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Martin, 134, 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif, ayant pour objet des travaux et 
fournitures de charpente, l'acquisition des 
bois en grume et équarris, et la vente des 
bois façonnés. 

Le siège de la société a été provisoiremeni 
établi à t aris, rue du Faubourg-Saint-Mar-
lin, 98. -

La raison sociale sera : RRANGER etC 
La signature sociale portera ces mêmes 

noms. 

La durée de la société sera de cinq année; 
et quatre mois, à partir du 1" septembre 1845 

La société sera dissoute de plein droit 
l'expiration de ce laps de temps. 

Chaque associé indistinctement pourra user 
de la signature sociale, mais seulement pou 
les besoins et affaires de la société. 

Les marchés de constructions et les quit 
tances, pour être valables, devront être si 

gnés par au moins deux des associés; mais les 
billets, lettres de change et obligations de 
paiement à terme n'engageront la société 
qu'autant qu'ils auront été signés par les trois 
associés. 

Les trois associés ont apporté dans la 
ciété : Premièrement, leur droit à la jouis 
sance d'un terrain servant de chantier, situé à 
Paris. rueClaude-Vclfaux. 4, qui leur a été 
loué verbalement par M. Davaux, moyennoni 
600 fr de loyer annuel; et d'un autre terrain 
situé en face, qui leur a été loué verbale 
meut par M. Chamauroy, moyennant 5oo fr. 
par an, à la charge par la société de payer 
les loyers de ces deux terrains. 

Deuxièmement i Et les avantages pouvant 

résulter de quatre marchés passés en com-
ui.iii pour travaux et fourniture de charpen-
tes avec divers. 

A la charge par la société d'exécuter les 
travaux convenus et de remplir tous les en-
jagemens contractés à cet égard. 

De plus, M. Branger personnellement a ap-
porté dans la société une somme de 4,000 fr., 
lant en argent qu'en outils et ustensiles de la 
profession de charpentier, son temps et son 
nduslrie. 

M Pogu a apporté 2 ,000 fr. en deniers 
comptant, son temps et son industrie. 

M. Enaud a apporté son temps et son in-
dustrie. 

Pour faire publier ladite société, tous pou-
voirs ont été donnés au porteur d'un extrait. 

(4934) 

Suivant acte modificatif reçu par M« Cousin 
et son collègue, notaires à Paris, le il sep-
tembre 1845, enregistré; 

M. Etienne-Jules LAFOND, mécanicien, de-
meurant à Paris, rue d'Angoulême, 23 ; 

Et M. Louis-Eugène DE LAUNAY, avocat, 
demeurant à Paris, rue de la lioule-nouge, 3: 

Ont arrêté qu'à partir dudit jour il sep-
tembre 1845, la société formée entre eux en 
nom collectif sous la raison sociale LAFOND 
et DE LAUNAY, pour l'exploitation de l'indus-
trie de mécanicien, aux termes d'un acte sous 
signatures privées du 23 juillet 1845, enregis-
tré et déposé à M« Cousin, notaire, le lende-

main 24 juillet, serait gérée et administrée 
par l'un ou l'autré des deux associés indis-

tinctement; qu'à partir du même jour les obli-
gations, lettres de change, mandats, accepta 

lions, billets à ordre, endossemens et autres 
engagemens, pourraient n'être signés aussi 

que par l'un ou l'autre des deux associés 
distinctement, 

t
 Ayant dérogé en ce sens à l'article 7 de 

l'acte de société qui exigeait l'admininistralion 

et la signature des deux associes conjointe 
ment. 

Pour extrait : Cousin. (4935) 

ris, le 10 septembre 1845, enregistré le 13,M. 
Auguste MALLE T, ancien marchand épicier, à 
;'ans, rue du Temple, 108, demeurant acluel-

ement à Momreuil-sous-Rois, rue de Paris, 
et M. LIEVEN-VANDERSCI1UERN, dit DES-

GRANGES, ancien marchand de pelleteries, 
lemeurant aussi à Monireud sous-Bois, ont, 
d'un commun accord, dissous la société en 
10m collectif qu'ils avaient formée entre eux, 

jiour l'espace de six années, à compter du 
l ir avril 1845, parade sous seing privé fait 
double à Paris, le 16 avril 1845, pour l'ex-

ploitation d'une distillerie et d'une laiterie 
flamandes, laquelle société, sous la raison 
MALLET et DESGRANGES, avait son siège à 
Monlreuil-sous-Rois. 

M. Mallet est seul ehargé de la liquidation 
de ladite société, el resle seul propriétaire 
de l'établissement, qu'il continuera d'exploi-
ter pour son compte personnel. 

Pour extrait. MALLET . (4936) 

Suivant acle passé devant M' Amand-Vital 

Dumas et son collègue, notaires à Paris, ledi 
H« Dumas ayanl substitué M« Olagnier, notai 

re en ladite ville, le 10 septembre 1845, enre 
gistré • 

Une société a été formée entre M. Charles 
Joseph D'AMVOT, homme de lettres, demeu 

ranl à Paris, rue Monlholon, 32, comme gé 
rant responsable; 

Et les adhérens audit acle, souscripteur 
des actions créées aux termes d'icelui, les 
quels ne sont que simples commanditaires. 

La société a pour objet la publication d 

l'Histoire du Consulat, de l'Empire, dont M 
Bernard Sarrans jeune est l'auteur. 

La raison sociale est : Ch. D'AMVOT et C-, 

La durée de la société est de trente années 
qui ont commencé le io septembre 1845 et 11 

•liront le 31 décembre 1875. 

M. Charles D'Amyot est seul gérant, et en 
cette qualité seul responsable vis à vis des 
tiers. 

La signature sociale est Ch. D'AMVOT et C 
et appartient à M. ch d'Amyot. 

M. Ch. D'Amyot a apporié'cn société Puis 
loirc du Consulat et de l'Empire, qui se corn 

pose non seulement du manuscrit contenant 
au moins la matière de dix volumes in-8", 

mais encore de toutes les caries et plans qu 
ont servi à la confection du manuscrit. 

Le capital socal a été lixé à 500,000 francs 
divisé 'en deux mille actions au porteur -'• 
25o francs chacune. 

Pour extrait, signé : OLAGMER . (4933) 

Par acle sous seings prives fait double à Pu 

D'une sentence arbitrale, rendue par MM. 
Jolly et Bailleul, le 10 septembre 1845, en-
registrée et rendue exéeutoire par ordon-
nance de M. le président du Tribunal de com-
merce de la Seine, en date du il du même 
mois, enregistré, 

il appert que la société formée le 17 oc-
tobre 1835, et prorogée le 28 août 1838, entre 
M. Tony JOHANNOT, artiste peintre, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-du-Roule, 27 
et M. Henri-Léon CURMEll, libraire, demeu-
rant à Paris, rue Richelie'u, 49, sous la raison 
sociale Léon CURMER et C, pour la publi-
cation de l'édition illustrée de Pauletvirgi 
nie et de la Chaumière indienne, par Bernar-

din de Saint-Pierre, a été dissoute à partir 
du 16 juillet 1845, et que M. Tony Johannot 
a été nommé liquidateur, avec tous les pou-
voirs nécessaires pour faire la liquidation. 

L AUREKT , 

rue Martel, 5 bis. (4932) 

M. Sainlin a seul la signature sociale, dont 
il ne peut taire usage que pour les alla res 
de la société, sous peine de nullité des enga-

gemens et opérations qui y seraient étran-
gers. 

Il a la gestion et l'administration de la so-
ciété en tous ses rapports autres que ceux de 
la rédaction ou s'y rattachant, mais toutes les 
opérations de la société ne devront être faites 
qu'au comptant. 

Pour extrait : Signé L EJEU.VE. 

Tribunal de coBa»Ba»erce. 

Suivant acte reçu par M« Lejeune et son 

collègue, notaires à Paris, le 12 septembre 
1845, enregistré. 

Il a été formé entre M. Antoine-Charles-
Amédée SAINTIN. imprimeur, demeurant à 

Pans, rue Saint-Pierre-Montmartre, 17; 
Mme Virginie DE BEAUV1LA1N, épouse sé-

parée quant aux biens i !e M. Hippolyte LU-
CAS, homme de lettres, demeurant avec lui 

a Paris, rue Saint-Pierre- Montmartre, 17; 
Et les personnes qui deviendront proprié-

taires d'actions, 

Une société en nom collectif* l'égard de M. 
Sainim, elen commandite par actions à l'é-
gard de Mme Lucas de Beauvilain et des ac-
tionnaires, pour la publication et l'exploita-
tion du journal Le Mercure français, dont les 
litre, matériel, clientèle et achalandage oui 
ete apportés par Mme Lucas de Beauvilain a 
la société, pour une valeur de 100,000 fr. 

La raison et la signature sociales sont : 
Amedee SAINTIN et Comp. Le siège delà so-
ciété est a Paris, rue Sainl-Pierre-Montmar-
tre, 17. 

La durée de la société a été fixée à vingt 
années, du jour de s i constitution delinitive, 

qui aura lieu après l'émission des mille cinq 
cents actions de la première catégorie, repré-
sentant la moitié du capital social, lixé à la 
somme de 300 ,000 fr., représenté par Irois 

mille actions de loo fr. chaque, divisées en 
deux catégories. Sur les mille cinq cents ac-
tions de la première catégorie mille actions 
ont ete attribuées à Mme Lucas de Beauvi-
lain, pour «on apporl social. 

Les nulle cinq cents actions de la seconde 

catégorie, dites de réserve, ne pourront être 
C

2"îe,
i
(,u

'*'*
c
 ''autorisation de l'assemblée 

générale, et au fur et à mesure des besoins 
de la société. 

Enregistré h Paris, le 
F. 

Il«fu an trm« ^diz MntimWj 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 2 SEPTEMBRE 1845, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur MAGOT, cordonnier aux Rati-
gnolles, nomme M. Jouet juge-commissaire 

et M. Huet, rue Cadet, i, syndic provisoire 
(H" 5444 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Parls,du 22 SEPTEMBRE I 845 , qui déclarent lu 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur MATHERON, entrep. de menuise-

rie, rue Basse-Saint-Pierre-Popincourt , 18 
nomme M. Çhalenet juge-commissaire , et M. 
Lecomte, rue de la Michodière, 5, syndic pro-
visoire (N'° 5487 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

S'De la dame venve MICHEL, mde de vins-
traiteur, barrière d'Ivry, le 30 septembre à 
12 heures (N° 5388 du gr.); 

Du sieur ROUMAGNAC, bijoutier, rue Cha-
pon, n, le 30 septembre à 3 heures^'" 5415 
du gr. ; 

Du sieur CARON , marchand de vins à La 
Villetle, le 29 septembre à 12 heures (N 1 

5467 du gr.); 

Du sieur MATHERON , menuisier , rue 
Basse-St-Pierre-Popincourt, 18, le 29 sep-
tembre d 10 heures (N° 5487 du gr.); 

Pour être procédé sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas cou 
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

fna sieur LEBÉGUE, fab.de galettes pour 
chapellerie, rue des Petits-Champs-St-Mar-
tin, 2, le 29 septembre à 10 heures (N° 5222 
du gr.); 

Du sieur DF.L/.UNIÎY, restaurateur, rue 
des Maçons-Sorbonne, 30, le 2!) septembre à 
12 heures (Ne 5368 du gr.); 

Du sieur TABOUREUX, forgeron, faub. Sl-
Marlin, 193, le 29 septembre à 12 heures (N 
5369 du gr.); 

Du sieur PI'.TIN, pcinlre en bàlimens, rue 
de Trévise, 9, le 29 septembre à 12 heures 
N° 5371 du gr.); 

Du sieur MANCHON, fah. do bijoux de deuil, 
rue Pastourcl, 18,1e 29 septembre à 10 heu-
res (N" 5387 du gr.); 

Du sieur VARLET, fab. tôlier, place du 

Trône, 3, le 29 septembre à 2 heures (N" 
392 du gr.); 

Du sieur BUSQUET, md de papiers peints, 
rue Nolre-Dame-de-Nazareih, 8, le 29 sep-
tembre à 2 heures vN° 5289 du gr.;; 

Pour être procédé, sous la présidence dt 

il. le juge-commissaire, aax vérification e; 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou eh 
Jossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, atin d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur LAISAT, tailleur, rue de la Micho-
dière, 14, le 29 septembre à 10 heures (N° 
4979 du gr.); 

Du sieur VIENNE, charron aux Batignolles, 
le 29 septembre à 2 heures (N° 5219 du 
gr.); 

Du sieur FERRY, négociant en cuirs, à La 
Villetle, le 29 septembre à 12 heures (N° 
5098 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tan 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire, dans le délai de 

Aingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de. créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 
mer, MM. les créanciers: 

Du sieur LEGENDRE, de son vivant négo-
ciant, rue Neuve-des-Malhurins, 27, entre les 
mains de M. Defoix, rue St-Lazare, 70, syndic 
de la faillite (N" 5396 du gr.); 

Du sieur Noël, gravalier aux Batignolles, 
entre les mains de M. Henin, rue Pastourel, 
7, syndic de la faillite (N" 5451 du gr.); -

Du sieur PERRILLAT jeune, tabletier, rue 
Grenéiat, 32, entre les mains de M. Defoix, 
rue St-Lozare, 70, syndic de la faillite ( N' 
5453 du gr.); 

Du sieur LERICHE et C, négocians en vins 
aux Batignolles. entre les mains de MM 

Geoffroy, rue d'Argenteuil, 4i, et Duchaus-
soy, à Bercy, syndics de la faillite (N« 5456 
du gr.>; 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 18 mai i838, être procédé à l'a rérifi 

■ation des créances, qui commencera immé 

Maternent après l'expiration de ce délai 

En exécution d'un jugement du Tribunal 
de commerce de le Seine, du 25 juillet 1845. 
MM, les créanciers du sieur BOULA1NE, pein-
tre en bàlimens, boulevard des Italiens. 28 
sont inviles à se rendre, le 29 septembre à K 
heures précises, au palais du Tribunal d< 

commerce, salle des assembléesdes l'oilliles 
pour conformément à l'article 509 du Cod< 
de commerce, reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le failli 
l'admettre s'il y a lieu, ou passer à b for-
mation de l'union, et, dans ce cas donner 

leur avis sur l'utiliie du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

ASSEMBLEES DU MERCREDI 24 SEPTEMBRE. 

MIDI : Inemer père et (ils, carriers, vérif 
DEUX HEURES : Sarda, tapissier, clôt. 

Séparations de Corps 
et de Biens. 

Le 20 septembre : Demande en séparation de 
biens par Cather.ne-Aimée CARRIER, en-
Irep. de broderies, contre Charles-Louis-

Ilippolyie KIEKFER, bijoutier, place St-.Yi-
coiaf-ies-Champs, 2, Colmet avoué. 

Décès et Jiiiiiimatioit». 

Du 21 septembre. 

M. Smalckoski, 62 ans, rue St-Xicolas, 5(. 

— Mme veuve Bunet, 69 ans, rue de l'Arca-
le, 33. — Mme Bude, 70 ans, faub. St-Ilono-
ré, 3. — Mme veuve Legendre, 32 ans, rue 
Laborde, 32. — Mme Duraud-Brager, 20 ans, 
avenue des Champs-Elysées, 145. — M. Pi-
nard, 18 ans, rue Notre-Dame-de-Lorette, 53. 

— M. Bloquier, 27 ans, rue St-Marlin, 183 — 
Mme veuve I'ronlault, 68 ans, rue de Mon-
Ireuil, 107. — Mme Dumonl, 49 ans, rue 
vieille-du-Temple, 142. — M.Goddet, 2t ans, 
rueSt-Jean, 4. — M, Fortin, 68 ans, rueSle-
Hyacinthe, 6. — M. Millet, 32 ans, rue de 
Tournon, 4. 

BOURSE DU 23 SEPTEMBRE. 
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septembre 1845. IMF RIMER LE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE, L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE DES PETITS-CHAMPS, 35. 

Pour légalisation de la signature A- Gutot, 
1« maira du rrrondiasement, 


